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définitif à l'époque où il avait été rédigé, et si par conséquent 

il ne devait pas être pris pour point de départ du compte à 

rendre. Conséquemment, n'y ayant rien de jugé sur le point de 

départ de la liquidation, la décision ultérieurement rendue, 

qui fixe au jour de l'arrêté de compte intervenu entre les par-

tris dans le cours de leurs relations, et non au jour où ces re-

lations ont commencé, ne viole point l'autorité de la chose jugée. 

Rejet en ce sens du pourvoi du sieur Dossat, au rapport de 

M. le conseiller Hervé et sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Chégaray. Plaidant M" Martin (de Strasbourg). 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 1" juin. 

ACTE ENTACHÉ D'EXCÈS DE POUVOIR. — ANNULATION. — 

SES CONSÉQUENCES. 

Lorsqu'un acte par lequel les juges ont excédé leurs pou-

voirs a été annulé sur le réquisitoire de M. le procureur-géné-

ral par suite de la dénonciation du gouvernement, en vertu 

de l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, cet acte ne conserve 

plus aucune force à l'égard des parties auxquelles il pouvait 

s'appliquer, il est complètement anéanti ; conséquemment elles 

ne peuvent le déférer aux Tribunaux dans leur intérêt privé, 

sous le prétexte qu'il leur serait préjudiciable. L'annulation 

des actes prononcée pour excès de pouvoir l'est toujours sans 

préjudice du droit des parties intéressées. Cette réserve ne 

donne pas aux parties le droit d'attaquer l'acte ou le jugement 

annulé devant la juridiction supérieure par les voies légales 

ordinaires, pour en obtenir privativement la réformation. Elle 

ne doit s'entendre qu'en ce sens qu'elle laisse intacts tous les 

droits des parties tels qu'ils existaient avant l'intervention de 

l'acte annulé, ou tout autre qui en dériverait et qui, dans son 

exercice, différerait essentiellement du recours formé dans 

l'intérêt de l'ordre public, en vertu de l'article 80, par sa na-

ture, par le but de l'action, par la partie contre laquelle il 

serait exercé et par les effets ou conséquences de la nouvelle 
décision à intervenir. 

Ainsi doit être annulé pour excès de pouvoir un arrêt qui, 

après l'annulation par la Cour de cassation, chambre des re-

quêtes, d'un acte juridictionnel entaché d'excès de pouvoir, a 

(dis au néant le même acte sur l'appel d'une partie et dans son 
intérêt privé. 

Ainsi jugé sur le réquisitoire de M. le procureur-général 

Dupin, au rapport de M. le conseiller Pataille. 

MINES. — CONCESSION. — EXTENSION. — USURPATION. — TOM-

MAGES ET INTÉRÊTS. — ACTE ADMINISTRATIF. — INTERPRÉTA-

TION. — EXCÈS DE POUVOIR. 

I. Le concessionnaire d'une mine, dont le droit d'extraction 

a été limité au périmètre de ses propriétés particulières, et 

qui s'est emparé des mines existantes dans les propriétés de 

son voisin, ainsi que des travaux faits par celui ci à la surface 

de son terrain pour arriver lui-même à l'exploitation des mi-

nes gisant dans son fond, doit indemniser ce propriétaire du 

préjudice qu'il lui a causé par cette double usurpation. 

il. Les Tribunaux ordinaires sont compétens pour statuer 

sur les dommages et intérêts encourus en pareil cas, sinon 

quant à l'usurpation de la mine, du moins quant à celle des 

travaux exécutés a la surface du terrain. La condamnation à 

ces dommages et intérêts, fondée sur ce que le titre adminis-

tratif du concessionnaire ne lui permettait d'exercer son droit 

que sur ses propriétés personnelles ne peut constituer un em-

piétement sur le pouvoir de l'autorité administrative, lorsque 

I autorité judiciaire, en prononçant cette condamnation, n'a 

lait qu'appliquer l'acte administratif, d'après ses termes ex-

près, et suivant l'interprétation qu'en avait précédemment 

donne l'administration elle-même par ordonnance rendue en 
Umseil d'Etat. 

Hl. L'autorité judiciaire a pu, en même temps et par voie 

ue conséquence, condamner compétemment le même conces-

sionnaire à des dommages-intérêts pour les attaques et accu-

sons téméraires qu'il a dirigées contre le propriétaire du 

onds et des travaux usurpés sous le prétexte d'un droit qui ne 
""partenait pas. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 1" juin. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — FEMME. REPRISES MATRIMONIALES. 

USUFRUIT. DISPENSE DE CAUTION. 

La femme séparée de biens dont le mari est tombé en fail-

lite ne peut, lorsqu'elle a adhéré au concordat contenant re-

mise par les créanciers d'une partie de leurs créances, récla-

mer la totalité de ses reprises, sous prétexte que son adhésion 

au concordat constituerait un acte de pure libéralité et une 

dérogation aux conventions du contrat de mariage. 

La faculté accordée aux époux de dispenser le survivant 

d'eux de fournir caution à l'égard de biens dont l'usufruit lui 

est donné est absolue; elle ne saunait être considérée comme 

excédant la quotité disponible, lors même qu'elle porte sui-

des biens dont la nue-propriété est réservée aux ascendans de 
l'époux donateur prédécédé. 

Un arrêt de la Cour royale de Paris du 13 juillet 1844 

avait résolu affirmativement la première de ces questions, et 
négativement la seconde. 

La Cour de cassation a rejeté le pourvoi sur le premier 

chef et cassé, sur le deuxième chef, l'arrêt de la Cour de Pa-
ris. 

Rapporteur, M. Feuilhade-Chauvin ; conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Delapalme ; plaidans, M
ts
 Paul Fabre 

et Huet. (Affaire Corréard, contre Mirabel.) 

Nota. — Voir conforme, sur la deuxième question, un pré-

cédent arrêt de la Cour de cassation du 17 mai 1843 (Gazette 

des Tribunaux du 2 juin). Mais voir nos observations dans la 

Gazette des Tribunaux du 28 juin (Revue mensuelle). 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR ROYALE D'ORLÉANS (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière delà Gazelle des Tribunaux). 

Présidence de M. Boucher-d'Argïs. 

Audience du 31 mai. 

ÉLECTIONS DE VENDÔME. POURSUITE EN DIFFAMATION INTENTÉE 

PAR M. DESSAIGNES, DÉPUTÉ. INCOMPÉTENCE. DROIT DE 

PROTESTATION. CARACTÈRE PURLIC DU CANDIDAT. 

Cette affaire a eu il y a quelques mois un grand retentis-

sement. Toutefois il faut en convenir, son intérêt a un peu 

diminué. Les passions qu'elle avait soulevées se son t né-

cessairement calmées sous la double influence du temps qui 

s'est écoulé depuis les dernières élections et du fait accom-

pli de l'admission deM. Dessaignes au Parlement. La physio-

nomie de l'audience confirme la réflexion que nous faisons 

en ce moment. On ne voit plus dans le prétoire la foule tu-

multueuse et agitée qui se pressait dans l'enceinte des Tri-

bunaux de Vendôme et de Blois, mais seulement une ré-

union d'élite de personnes appartenant à la classe de ceux 

qui se péoccupent des hautes questions constitutionnelles et 

politiques que renferme ce procès, et dont l'intérêt n'a pu 

faiblir. 

Une seule dame, attirée sans doute par la réputation des 

avocats qui doivent plaider dans cette circonstance, est ve-

nue interrompre la disgracieuse uniformité des habits noirs 

et des costumes de ville. 

M. le procureur-général Corbin occupe le siège du minis-
tère public. 

M. Renou-Ruet est assisté de M' Crémieux, avocat du 

barreau de Paris. 

M
c
 Léon Duval, qui plaidait à Vendôme et à Blois pour M. 

Dessaignes, ne l'assiste pas devant la Cour ; il est remplacé 

par M
e
 de Massy, avocat du barreau d'Orléans. 

Après l'interrogatoire du prévenu, qui déclare se nommer 

Renou-Ruet, âgé de cinquante-sept ans, tailleur d'habits, 

demeurant à Vendôme, M. le conseiller Boucher d'Argis, 

présidant l'audience, fait lui-même le rapport de l'affaire : 

il retrace les faits, les questionsde droit qu'ils ont soulevées 

et soulèvent encore, et que nous allons préciser avec le plus 

de brièveté qu'il nous sera possible. 

Pour l'intelligence, en effet, des débats de ce procès, il 

convient de rappeler son origine, et les phases diverses par 

lesquelles il a passé avant d'être déféré à l'appréciation de 

la chambre des appels correctionnels de la Cour royale 

d'Orléans. 

A la suite des élections dernières, et à la séance du 19 août 

de la Chambre, M. Vitet, rapporteur du 5
e
 bureau, rendant 

compte des opérations électorales du collège de Vendôme, qui 

avait élu M. Dessaignes, qui avait obtenu 318 suffrages sur 

612, c'est-à-dire 26 de plus que M. Debelleyme, fils, sou com-

pétiteur, s'expliqua sur une protestation adressée à la Chambre 

signée par 53 électeurs, et qui dénoncent de prétendus faits 

de corruption et d'intimidation, en déclarant que tous ces faits 

lui avaient paru être sans fondement. M. le rapporteur conclut 

donc à l'admission de M. Dessaignes, qui eut lieu à la séance 

du 20, après une discussion très vive, et bien que l'opposition 
demandât une enquête. 

Deux signataires de cette protestation, le sieur Renou-Ruet, 

et le sieur Simon, tous deux électenrs, avaient été particuliè-

rement signalés par M. le rapporteur. Ils avaient en effet dé-

claré séparément, et en dehors de la protestation collective, 

qu'ils tenaient d'un sieur Girard, fermier à Villeromain, que 
celui-ci avait reçu de M. Dessaignes, mille écus pour tenir ta 

Lie d'hôte, le jour des élections. 

M. Dessaignes saisit le Tribunal correctionnel de Vendôme 

d'une plainte en diffamation contre ces deux électeurs, deman-

dant contre chacun 25,000 fr. de dommages-intérêts. 

Dès le principe, M. Dessaignes se désista purement et sim 

plemenl de son action contre le sieur Simon , attendu que ce 

lui-ci s'était rétracté relativement au certificat prétendu dilfu 

rnaloire, produit par lui à la Chambre des députés. 

M. Renou-Ruet est donc resté seul au procès. 

Deux questions préjudicielles d'un haut intérêt ont clé sou 

levées par les conclusions qu'il a prises devant le Tribunal de 

Vendôme. Le sieur Renou-Ruet soutenait l'incompétence de ce 
Tribunal sous un double rapport : 

1° La Chambre des députés seule, et non l'autorité judiciaire 

pouvait être appelée à statuer sur les protestations transmises 

devant elle ; 2" sous le point de vue de la qualité du plaignant, 

une autre cause d'incompétence se manifestait , les protesta-

tions envoyées à la Chambre étaient en effet dirigées contre 

l'élu, c'est-à-dire contre l'homme public. En conséquence, la 

preuve de ces faits était admissible, niais à la condition de 
saisir avant tout la Cour d'assises. 

Au fond, la diffamation n'existait pas et ne pouvait pas ré-

sulter du fait allégué par Renou. 

Celui-ci concluait donc à ce que l'action de M. Dessaignes 

fut déclarée en la forme non-recevable, parce qu'il n'aurait 

pas saisi la juridiction véritablement compétente, et très sub-

sidiairement au fond mal fondé. 

De longs débats se sont engagés devant le Tribunal correc-

tionnel de Vendôme, principalement sur les questions préjudi-

cielles (Voir la Gazelle des Tribimaux du 6 octobre 1846.) 

Le Tribunal, par un jugement du 2 octobre très longuement 

motivé (Voir Gazette des Tribunaux du 7 octobre), rejeta les 

deux exceptions proposées, et statuant au fond, déclara Renou 

coupable de diffamation envers M. Dessaignes, le condamna à 

300 francs d'amende et ordonna l'impression du jugement à 

cent dix exemplaires, l'affiche dans chacune des communes de 
l'arrondissement de Vendôme, etc. 

Il importe de prendre dans ce jugement ce qui a trait à la 

situation actuelle du procès et au renvoi devant la Cour d'as-
sises d'Orléans. 

Tout en rejetant les deux exceptions proposées par Renou-

Ruet, le Tribunal lui avait en quelque sorte indiqué la marche 

qu'il aurait dû suivre, car, en statuant au fond et sur la rai' 

son de bonne foi invoquée par Renou-Ruet, le Tribunal décla-

rait : « qu'il est de principe que la bonne foi ne se présume 

pas dans l'auteurd'un délit, qu'il doit la prouver; qu'un élec-

teur remplit un devoir de bon citoyen lorsqu'il signale à la 

Chambre des députés des faits d'intimidation et de corruption, 

à l'aide desquels un candidat a capté, arraché des suffrages 

et vicié la pureté des élections, mais qu'il ne doit articuler 

que des faits vrais, dont il a la connaissance personnelle, 

dont au besoin il administrerait la preuve, ne fût-ce qu'en ré-

ouvrant à la dénonciation permise par l'art. 25 de la loi du 26 
mai 1819, etc. » 

Ces derniers mots du considérant, que nous transcrivons, 

ouvraient une voie toute nouvelle à Renou-Ruet. En effet, s'il 

n'est pas permis d'imputer publiquement à un candidat des 

faits de corruption ou d'intimidation, il est permis de les dé-

noncer au ministère public, et s'il est suivi sur la dénonciation, 

on doit surseoir à la poursuite et au jugement du délit de 

diffamation. Tels sont les termes de l'art. 25 de la loi du 26 
mai 1819. 

Si donc en dénonçant au ministère public les faits qu'il im-

putait à M. Dessaignes, le procureur du Roi s'emparait de ces 

faits pour les poursuivre, évidemment le sieur Renou-Ruet 

obtenait contre le plaignant un avantage signalé, puisque ce-

lui-ci était dans la nécessité de suspendre son action jusqu'a-

près le jugement à intervenir sur celle du ministère public. 

M. Renou-Ruet n'a pas manqué do s'engager dans cette 
voie. 

En effet, le 24 décembre 1846, il dénonce au procureur du 

Roi de Blois les faits de captation et d'intimidation qu'il impu-

tait à M. Dessaignes, avec indication des témoins qui prouve-

raient la vérité de cette imputation; puis il prend devant le 

Tribunal supérieur de Blois, saisi de son appel, des conclu-

sions par lesquelles il soutient l'incompétence du Tribunal de 

Vendôme sous le double point de vue que nous avons exposé 

plus haut; subsidiairement au fond, que la déclaration insérée 

dans la protestation ne constitue pas le délit de diffamation; 

plus subsidiairement enfin il demandait qu'il lui fût donné 

acte de ce qu'il déclarait avoir dénoncé au ministère public les 

faits de captation, et qu'en conséquence il fût ordonné avant 

dire droit que jusqu'à décision judiciaire il serait sursis, at-

tendu cette dénonciation, au jugement de l'appel. 

Le Tribunal supérieur de Blois était donc saisi avant tout : 

1° d'une double exception d'incompétence tendant à décliner sa 

juridiction même et sur laquelle il devait statuer; 2° d'une de-

mande à fin de sursis fondée sur la dénonciation faite par 
Renou-Ruet au ministère public. 

Le Tribunal, sans s'expliquer sur les deux exceptions d'in-

compétence, prononça le sursis par jugement du 31 décembre 

dernier (Voir la Gazette des IVibunaux du 3 janvier.) 

Prononcer un sursis, c'est évidemment se déclarer compé-

tent pour connaître de l'affaire ; mais cette conséquence impli-

cite de la décision du Tribunal pouvait-elle équivaloir à une 

déclaration motivée, telle que l'exige l'article 7 de la loi du 20 

avril 1810, à l'égard de toute décision judiciaire, et alors sur-

toutque le' Tribunal de Blois devait statuer avant tout sur sa 

propre compétence pour pouvoir accorder le sursis demandé. 

Tel était le moyen indiqué d'office par M. le conseiller Vin-

cens Saint-Laurent, rapporteur devant la Cour de cassation 

saisie par le pourvoi du procureur du Roi de Blois contre le 
jugement de ce Tribunal. 

La Gazette des Tribunaux a également rendu compte (n° du 

7 mars) de la cassation qui est intervenue sur ce motif du ju-

gement de Blois: mais l'arrêt de la Cour suprême n'ayant point 

été rapporté, nous croyons devoir en reproduite le texte : 
La Cour, 

Vu les articles 7 de la loi du 20 avril 1810, 408 et 413 du 
Code d'instruction criminelle; 

Attendu que Renou-Ruet a opposé à la poursuite en diffa-

mation dirigée contre lui une première exception prise de ce 

que, s'agissant d'imputations ou d'allégations contenues dans 

une protestation adressée à la Chambre des députés par des 

électeurs de l'arrondissement de Vendôme contre l'élection 

faite par le collège électoral de' cet arrondissement, l'autorité 

judiciaire n'avait aucune juridiction â cet égard ; 

Qu'il en a opposé une deuxième prise de ce qu'en tout 

cas, la diffamation étant commise envers le candidat élu, la 

Cour d'assises était seule compétente pour en connaître; 

» Attendu que le Tribunal correctionnel de Vendôme a for 

mellement rejeté ces deux moyens d'incompétence, et statuant 

ensuite au fond, a condamné Renou-Ruet â l'amende, par ap-

plication de l'article 18 de la loi du 17 mai 1819 ; 

» Attendu que sur l'appel interjeté par Renou-Ruet, il a re-

produit ces deux exceptions, et que ce n'est que très subsidiai-

rement qu'il a demandé qu'on lui donnât acte de sa dénoncia-

tion au ministère public, et qu'il fût sursis jusqu'à la décision 
à intervenir sur cette dénonciation; 

» Que, de son côté, le ministère public a conclu à la confir-

mation du jugement attaqué, et par conséquent au rejet des 

deux exceptions déclinatoires, que, par là, le Tribunal d'appel 

s'est rouvé saisi par toutes les parties des questions de compé-
tence qui s'y rattachaient; 

» Que cependant le Tribunal, sans s'expliquer sur ces excep-

tions, s'est borné à ordonner le sursis, tous droits, moyens et 
dépens réservés ; 

« Attendu que si, en prononçant dans ces termes, le Tribu-

nal a entendu rejeter virtuellement les exceptions dont s'agit, 

son jugement est nul comme ne contenant à ce sujet aucun 
motif; 

» Que si, au contraire, il a entendu les réserver, il a mé-

connu la règle d'après laquelle tout Tribunal doit avant tout 

juger sa compétence, lorsqu'elle est contestée et omis de sta-

tuer sur une demande des prévenus tendant à user d'un droit 
accordé par la loi ; 

» Qu'ainsi le jugement attaqué présente une violation for-

nieIle,>»rSTte&ULticle 7 de la loi du 20 avril 1810, soit des ar-

Code d'instruction criminelle- 1 

nnulle, etc.. » 

Après le rapport de M. le président boucher-d'Argis, qu i 

a mis en relief tous les faits et toutes les questions que 

nous venons de retracer, M" Leroy, avoué, lit, au nom de 

M. Renou-Ruet, des conclusions semblables à celles qui 

ont été prises devant le Tribunal de Vendôme et devant le 

Tribunal supérieur de Blois. 

Ces conclusions soutiennent l'incompétence du Tribunal 

et de la Cour, sous le double rapport, et subsidiairement, 

attendu la dénonciation de M. Renou-Ruet, qu'il y a lieu à 

surseoir. 

M
e
 Crémieux prend immédiatement après la parole : 

Messieurs, M. le rapporteur vous a fai t remarquer l'importance 

dclaquestionquevousavez à juger. Je ne m'y arrêterai pas. Il est 

vrai que, petites ou grandes, toutes questions méritent l'atten-

tion des magistrats ; mais, dans la circonstance, elles sont tel-

lement hautes, tellement exceptionnelles, qu'il est du devoir 

de l'avocat de demander toute la sollicitude des magistrats. 

C'est la première fois que le droit de protestation a été mis 

en discussion devant un Tribunal. Comment la juridiction or-

dinaire peut-elle trouver en elle les élémens nécessaires à une 

pareille décision? J'attendrai votre arrêt pour le savoir, car, 

si je le savais, je ne viendrais pas combattre la sentence des 
premier juges. 

M
c
 Crémieux expose rapidement les faits qui ont donné lieu 

au procès, et rend compte de circonstances qui peuvent ex-

pliquer la protestation dont l'élection de M. Dessaignes a été 

l'objetde la part d'une partie du collège électoral de Vendôme. 

Le journal de la préfecture lui-même avait en quelque sorte 

donné le signal de cette protestation : 29,0!)0 francs avaient 

été accordés à l'arrondissement de Vendôme pour les pertes de 

moutons qui avaiet affligé les cultivateurs de l'arrondissement. 

« M. de Belleyme, disait insidieusement le journal, qui veut 

songer au pays et aux pertes que l'agriculture a pu faire, ne 

savait même pas qu'un seul mouton fût mort ; mais M. Des-

saignes, enfant du pays, a connu le mal, et, ce qui est mieux, 
il l'a réparé ! » 

Posant ensuite la question, M° Crémieux établit d'abord 

qu'il n'y a que deux pièces à apprécier : la protestation si-

gnée par les cinquante-trois signataires et la déclaration si-

gnée seulement par Renou-Ruet et Simon. Cela et le rapport 

de M. Vitet, c'est tout le procès : il n'y a pas autre chose. Cet-

te protestation était-elle sincère, appuyée sur des faits vrais? 

Le défenseur entre à cet égard dans certains détails que la loi 

nous impose l'obligation de ne pas reproduire. 11 s'attache à. 

démontrer que sans hésitation aucune, et devant le Tribunal 

de Vendôme, et devant le Tribunal de Blois, et aujourd'hui 

devant la Cour, avec une inaltérable vérité, Renou-Ruet avait, 

déclaré qu'il tenait de Gérard de Villeromain le propos qui a 
été l'occasion du procès actuel. 

Eh bien ! continue le défenseur, ne voyons pas encore la 

loi, consultons simplement le bon sens. Où est la raison qui 

puisse défendre d'adresser à la Chambre une protestation? 

Cette protestation ne repose que sur certains petits faits qui 

individuellement ne sont ni crimes ni délits; elle signale à la 

Chambre ce qui ne suffirait pas pour tomber sous l'application 

de la loi de 1819, mais qui peut suffire pour faire renvoyer le 

député. Eh bien! la Chambre examine, et sa décision se fait 
attendre plus ou moins longtemps. 

Allons plus loin, la Chambre reconnaît la vérité des faits et 

chasse de son sein le membre qui était indigne d'y siéger? 

Quoi, et, pendantque la Chambre examine ce qu'elle doit faire, 

après même que la Chambre aura renvoyé le membre qu'elle 

aura jugé coupable de corruption ou d'intimidation, le député 

exclu pourra assigner devant le Tribunal correctionnel celui 

qui aura déféré à la Chambre les faits déclarés vrais par elle, 

et dire : Cet homme m'a imputé des faits de nature à porter 

atteinte à mon honneur et à ma considération ! Condamnez-le 
comme diffamateur ! 

Vous voyez bien que la juridiction de la Chambre et la juri-

diction des Tribunaux n'ont rien à faire ensemble. Le Tribu-

nal flétrirait celui qui aurait rempli le devoir d'un bon ci-

toyen! Ce serait un diffamateur quand la Chambre auvaii ad-

mis sa protestation et l'aurait couverte de sa liante sanction ! 

Or, dans la circonstance, la Chambre n'a pas été aussi loin 

à l'égard de M. Dessaignes, mais enfin l'assignation avait été 

donnée contre Benou-Ruet et Simon, alors que la Chambre n'a-

vait pas prononcé ! Vous voyez les conséquences ! 

D'ailleurs Renou-Ruet, dans sa protestation, n'a pas accusé* 

M. Dessaignes du crime prévu par l'article 113; il a simple-

ment révélé quelques faits qui étaient de nature à vicier l'é-

lection de M. Dessaignes. Pas autre chose. La question se- réduit 

donc à ceci. Il ne s'agit pas du Tribunal de Vendôme du 

Tribunal de Blois, de vous ; mais les Tribuua,ux de France 
:
ls compétens ou non au milieu d'un pareil conflit? 5 

tion ne couvre-t-elle pas l'électeur comme ln tvxnii. 

V 

sont-™ — — — i-wirai connu? jj» 
protestation ne couvre-t-elle pas lelecteur comme le pavillor 

la marchandise bonne ou mauvaise : voilà ce que je viens niai 

der devant vous. Vous portez à l'élection le coup le plus rude 

si vous vous déclarez compétens pour juger ses protestations 

N equivoquons pas ; il faut que vous portiez la discussion sur' 

ce terrain. Le droit de protestation est absolu. Ou je le peux 

et alors je le dois, et vous ne pouvez pas me traîner devant là 
juridiction correctionnelle, 

M' Crémieux démontre la séparation profonde qui doit exister 

entre la juridiction suprême, souveraine de la Chambre et la 
juridiction ordinaire des Tribunaux. 

11 passe ensuite au second moyen d'incompétence proposé 

subsidiairement par M. Renou-R
U

et : Si ce n'est pas la Cham-

bre, quelle sera alors la juridiction compétente? M" Crémieux 

cite les paroles mêmes de M. Hébert dans une circonstance 

analogue, où il n'était encore que procureur-général et vice-

président de la Chambre, et dans lesquelles il développe et 

soutient énergiquement cette thèse, que le candidat dans la vie 

de candidat n'est plus un homme privé, et que par conséquent 

tout ce qui a trait à son élection peut être l'objet d'une preuve 

Moi, je vais plus loin. Que demande le protestant? mie l'é-

lection soit annulée. Or, l'élection a fait le député car il a 

prêté le serment devant le Roi, et la Chambre n'est plus appelée 

qu'à vérifier la régularité de l'élection. Ainsi, l'élection a con-

sommé tout, et si quelque doute penl s'élever à l'égard de celui 

qui ne serait encore que candidat, il est évident que le carac-

tère prive de celui qui est élu a disparu, et que, par consé-

quent, toute attaque contre lui est attribuée à la connaissance 
du jury et des Cours d'assises, et susceptible de preuve 

L'article 6 de la loi de 183D a d'ailleurs attribué la connais-

sance des délits politiques à la Cour d'assises. Or il s'aairait 

ici d'un délit essentiellement politique. Comment ce qui tient 

a la constitution même du pays, à l'exercice même des droits 

électoraux, ne serait pas un délit politique? Obligez-moi alors 
de dire ce que c'est? 

Ainsi, eu le délit est politique ou il ne l'est pas. Si le délit 

n est pas politique, c'est la loi de 1819 qui protège celui qui est 

blesse contre celui qui l'a blessé ; mais si c'est un délit poli-

tique, on rentre dans la loi de 1830, qui indiquela juridiction 
devant laquelle celui qui blesse a droit do se défendre. 

( ni donc, s'écrie le défenseur, peut mieux juger que le iu-

ry?Le jury, mais ce sont les électeurs, et quelques-uns en-
core dont on ne veut pas pour électeurs. Qui p

e
„t ,i

onc m
jeuK 

apprécier que le jury s'il y a eu mauvaise foi? Et quand on 

supposerait que le jury prononcerait avec quelque passion 
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Ses politiques, ce qui m'arrive autant de fois que sous la Res-
tauration, je ne dis pas au jury : Soyez calmes et froids, mais 
jugez-moi avec vos passions, avec vos impressions du moment. 

C'est ainsi que je comprends la justice du jury. 
M' Crémieux déclare que n'ayant pas l'intention de répliquer 

et ne le pouvant pas, il a donné à sa plaidoirie une étendue 

dont il s'excuse auprès de la Coiir. 
Au surplus, la dernière partie de cette plaidoirie est sim-

plement consacrées l'examen du moyen de forme, c'est-à-dire 
du sursis demandé en conséquence de la dénonciation faite par 

M. Renou-Ruet au ministère public. 
M c Crémieux explique comment et dans quelle circonstance 

cette dénonciation a eu lieu. A Blois, on disait à Renou-Ruet : 
« Vous demandez à faire la preuve, et vous avez un moyen lé-

gal de la faire sans aller devant le jury. Dénoncez au ministère 
public. » Mais c'était nous mettre dans une position assez sin-
gulière. En ellèt. nous n'avions point accusé M. Dessaignes du 
crime de corruption, prévu par l'article 113, mais nous avions 
simplement déelaTé atre Girard nous avait dit (pie M. Dessaignes 
lui avait donné 3.000 fr. pour donner à boire et à manger aux 
électeurs le jour des élections. Or, c'est là un crime de corrup-
tion ou ce n'en est pas un. Si c'est un crime de corruption, la 

et si elle le reconnaît, elle devra sus-
magistratijre 

pas 
le jugera 

pendre en vertu dé ma dénonciation. Mais savez-vous ce qu'on me 
répondait: « Votre dénonciation n'est plus la dénonciation d'un 
crime ni d'un délit. Donc vous ne pouvez pas prouver! « Donc 
alors j'ai eu le droit de protester devant la Chambre, puisque 
je ne puis plus prouver! Donc j'avais bien raison de dire en 
commençant que la police correctionnelle tuait le droit de pro-

testation. 
Notre plainte existe. Si elle a dénoncé un crime, la magis-

trature, je le répète, l'appréciera et surseoira ou ne surseoira 
pas; que si elle n'a dénoncé qu'un fait insignifiant, qui ne 
serait ni crime, ni délit, que nous ne pourrions pas prouver, 
eh bien! que M. Dessaignes soit généreux jusqu'au bout, il 
n'a pas poursuivi les cinquante signataires de la protestation, 
il a laissé Simon sur le long chemin de ce procès, qu'il nous 
abandonne à notre tour ; son élection, son admission n'en peu-
vent souffrir, tout est consommé; qu'il nous laisse nous débat-
tre avec le ministère public. (M. Dessaignes fait des signes de 

dénégation presque insensibles.) 
Le défenseur examine le fait au fond. Il invoque principale-

ment la bonne foi de Renou et termine en peu de mots; car, 

«lit-il , Messieurs, ce que nous vous demandons, c'est surtout 
une consécration de principes, et de repousser le présent fatal 
qu'on veut vous faire d'une compétence qui serait un véritable 
imbroglio judiciaire, car, d'un coté, la loi dirait : Dénoncez, 
c'est un devoir ! et, d'un autre, si vous dénoncez, vous tom-

bez en police correctionnelle ! Je persiste dans mes conclu-

sions. 

La parole est donnée à M" Massy, défenseur de M. Des-

saignes : 

M' Massy annonce, au début même de sa réplique, qu'il 
plaidera la cause de M. Dessaignes en jurisconsulte, et sans 
se laisser aller aux bors-d'œuvre brillans dont la plaidoirie de 
son adversaire a été remplie avec une entraînante profusion. 

S'expliquant d'abord sur le caractère de la protestation, il 
s'efforce de faire remarquer la perfidie avec laquelle elle a été 
dirigée contre M. Dessaignes, et la gravité des faits diffania-
înatoires allégués contre lui. La loi nous interdit de suivre le 
défenseur dans les développemens qu'il donne aux circonstan-
ces de cette protestation. Puis, M" Massy donne lecture du rap-
port de M. Vitet, des certificats qui ont protesté devant la 
Chambre contre la déclaration des 87 électeurs de Vendôme, 
et les conclusions de la majorité' du cinquième bureau ten-
dant à 'admission de M. Dessaignes, qui, en effet, a été pro-

noncée par la Chambre. 
M' Massy aborde la discussion des deux moyens d'incompé-

tence. 
1° La Chambre était-elle seule et souverainement compé-

tente? 
R m'est bien permis, dit le défenseur, d'appeler cette thèse 

celle de l'impunité; car, en définitive, la Chambre des députés 
apprécierait la protestation à son point de vue, mais le cou-
pable de diffamation, au moyen de cetie appréciation souve-
raine, quoique entièrement à part, échapperait à toute ré-

pression. 
M" Massy prétend qu'il n'y a point de lacune dans la loi du 

17 mai 1819 sur la diffamation ; qu'elle atteint dans son ar-
ticle 14 tous ceux qui se permettent une diffamation, de quel-
que part qu'elle émane, et sans distinction de celui à qui la 
diffamation s'adresse. Il n'y a que deux exceptions à cette rè-
gle générale indiquées positivement par la loi, et ces excep-
tions confirment la règle générale. Il est donc impossible que 
la Chambre seule soit juge d'une protestation, et la loi ne dé-
pouille pas la magistrature ordinaire du droit d'apprécier si 
cette protestation est ou n'est pas diffamatoire. 

M' de Massy, invité par la Cour à resserrer sa discussion, 

examine en quelques mots seulement, la seconde exception d'in-
compétence. Il soutient que le candidat à la députation n'est 
point un fonctionnaire public. Quelles sont donc en effet les 
fonctions d'un candidat à la députation ? Une pareille thèse est 
inadmissible, dit le défenseur, qui à l'autorité de M. Hébert, 
invoquée par M" Crémieux, oppose celle de M. Martin (du Nord), 
celle de M. Chassan, et enfin un arrêt du 11 mai 1813 de la 
Cour de cassation, qui tranche formellement la question en dé-
clarant que la diffamation contre un candidat à la députation; 
lors même que cette diffamation porterait sur des faits relatifs 
à la vie publique est exclusivement delà compétence des Tribu-
naux correctionnels. M° de Massy cite encore l'exemple de M' 
Bethmont qui a dirigé une poursuite en .diffamation contre 
l'Epoque, qui ne l'avait cependant accusé que d'une misère : 

d'avoir changé de foi politique! 
M« Robert de Massy réfute le moyen tiré par Me Crémieux 

• de la loi du 8 octobre 1830, qui attribuerait à la Cour d'as-
sises les délits politiques. Or, ces délits politiques, qu'est-ce 
que c'est? L'article 7 les énumère. Ils sont tous complètement 
étrangers à la cause actuelle. Ce n'est pas là une question ni 
'une objection. La discussion devant la Chambre des députés 
éclaire d'ailleurs sur le sens de cet article 7. Il est essentielle-
ment limitatif. (M. Parant, Délits de la presse.) 

Quant au sursis demandé en vertu de la dénonciation au 
minisu';re public, M" de Massy soutient que cette dénonciation 
n'est pas sérieuse ; que le ministère public se trouve dans 
l'impossibilité de poursuivre M. Dessaignes; de manière que 
nous nous trouvons réellement dans une impasse, puisque la 
dénonciation subsisterait toujours sans que le ministère pu-
blic pût suivre, ce qui assurerait l'impunité du sieur Renou-

Ruet. 
Me de Massy déclare donc repousser les deux exceptions d'in-

compétence, la demande en sursis fondée sur la dénonciation, 

et, au fond, conclut à la confirmation du jugement du Tribu-

nal de Vendôme. 

AL le procureur-général Corbin prend immédiatement 

la parole. 

L'affaire Dessaignes, dit ce magistrat, a un double aspect : 
elle a un aspect pour le public et un aspect pour le Palais; 
pour le public, il s'agit purement et simplement de savoir, si 
M. Dessaignes a corrompu ou non le collège électoral de Ven-

dôme; la presse faisait presque honte au ministère public de 
n'avoir pas poursuivi dans la circonstance. 

Au Palais, c'est autre chose ; au Palais, c'est une question 
intéressante de compétence ou d'incompétence. Quant à l'hon-
neur de M. Dessaignes, on se défend de l'attaquer, et vous 
avez entendu à cet égard les protestations de l'honorable dé-
puté de Chinon, avocat du sieur Renou-Iluet. 

M. le procureur-général passe rapidement à l'examen de ces 
deux exceptions d'incompétence, et déclare qu'en définitive il 
faut se reporter aux textes, et qu'en présence des textes il ne 

peut pas y avoir question. 
1° L'incompétence judiciaire. S'if faut adopter le système 

présenté par le défenseur de Renou-Ruet, qui nest qu'une illu-
sion, il n'y a plus de garantie pour le citoyen attaqué dans son 
honneur ; sous le prétexte que le citoyen a été attaqué en tant 
qu'électeur, ce sera un véritable déni de justice qui sera con-
sacré. On renverrait à la Chambre ! Mais quelles conclusions 
peut-on prendre devant la Chambre? Elle ne peut retenir en 
quoi que ce soit la connaissance des faits qui portent atteinte à 
la considération ; elle les apprécie au point de vue de la sincé-

rité de l'élection, et délaisse les parties à se pourvoir si elles 

ont souffert. 
Il n'y a donc pas de conflit possible: les deux pouvoirs 

sont parfaitement distincts et séparés. D'ailleurs, la décision de 
la Chambre sur la validité d'une élection, ne peut équivaloir à 

la satisfaction que l'homme outragé' a le droit de demander à la 

justice ordinaire, et si celte satisfaction lui est refusée, c'est, 
nous le répétons, un véritable déni de justice. 

2° Moyen compétent. La compétence judiciaire admise, est-
ce en effet devant le jury que l'on doit se transporter? Le can-
didat élu, le député enfin, est-il un homme public, ou plutôt un 
homme agissant avec un caractère public? 

M. le procureur-général après avoir analysé à cet égard les 
principaux argumens invoqués par M 1 de Massy, déclare qu'a-
près y avoir réfléchi, il pense qu'en matière de protestation, la 
preuve pourrait être faite devant quelque juridiction que ce 
soit, en ce sens que la sincérité du gouvernement représenta-
tif, la pureté des élections, peuvent imposer le devoir de si-
gnaler dans ce même intérêt de sincérité de la représentation, 
et de pureté des élections, tout ce qui tendrait à altérer la force 
de ces deux principes constitutifs, le citoyen qui l'aurait lait 
aurait accompli un véritable devoir. 

Ainsi, dit M. le procureur-général, il est impossible de sou-
tenir en présence de la loi du 17 mai 1819, (pie la juridiction 
compétente soit celle de la Cour d'assises; mais en vous dé-
clarant compétens, vous pourriez déclarer la preuve admis-
sible, car il s'agit en définitive d'un citoyen qui prétend avoir 
accompli un devoir, et qui s'écrie devant vous : Feei, sedjure 
fe'ei- ■ .«■RwHPfc 

Au fond, M. le procureur-général déclare qu'il y a diffa-
mation. 

Au surplus, Messieurs, je veux qu'un dernier mot soit dit 
sur l'affaire Dessaignes, et j'espère qu'il sera compris de tons. 
(Se tournant vers Renou-Ruet : ) Entendez-moi bien. Si tout-
à-l'heure, à mon Parquet, vous venez me déposer une plainte 
écrite et signée de voire propre main, attestant, non pas que 
1,001) écus, mais seulement 5 francs ont été donnés par M. 
Dessaignes pour corrompre, ou tenter de corrompre qui que 
ce soit, j'y engage ma parole de magistrat, je ferai tout ce qui 
est en moi pour savoir la vérité de cette affaire; le coupable, 
s'il y a lieu, montera sur les bancs de la Cour d'assises, et 
j'y porterai moi-même la parole. Mais si vous ne faites pas 
cela... soyez donc condamné... Je n'ai plus rien à dire. 

Apres ce réquisitoire, qui a été écouté avec beaucoup 

d'attention, l'audience est renvoyée à demain pour le pro-

noncé de l'arrêt. 

G0UR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Pegat. 

Audience du 28 mai. 

ÉLECTIONS. — TitouisLES DE piiADES. — (Voir la Gazette des 

Tribunaux d'hier.) 

Malgré la chaleur intense qui régnait hier dans la petite 

salle des assises, la curiosité publique n'a rien perdu de son 

avidité. Au moment où l'audiencier ouvre les portes, la 

foule se précipite dans la salle en renversant les bancs; 

mais l'ordre se rétablit bientôt. 

On continue à entendre les témoins. 

M"" Pons, femme du juge de paix de Vinça : Dans la 
nuit du 2 août, un grand nombre d'habitans de la commune, 
précédés d'un tambour, vinrent danser la farandole sous nos 
fenêtres ; ils criaient : « Vive Arago ! à bas les vendus ; il faut 
leur arracher le foie ! » Ils ne s'en tinrent pas à ces démonstra-
tions; ils firent pleuvoir une grêle de pierres sur nos croisées; 
une d'elles fui lancée si violemment que la croisée s'ouvrit. Je 
reconnus dans la foule le nommé Louis Ronieu. Le lendemain, 
M. le procureur du Roi s'éUmt rendu à Vinça, mon mari se 
transporta près de lui. Inquiète de son absence, je sortis riioi-
mènie, et le vis entouré de paysans qui le poussaient contre 
un mur. J'ai vu l'accusé Saletés atteindre de sa fourche le cou 
démon mari. Je vis Ronieu lui porter un coup de bâton que 
Roig reçut pour lui. M. Batle s'avança alors et dit à mon 
mari : « Si vous ne parvenez pas à faire relaxer le prisonnier, 
il arrivera de grands malheurs. » 

L'accusé Calmon était près de mon mari, il tenait une 
fourche levée sur lui. Je vis aussi Badrignans père et fils, 
le fils tenait deux pierres à la main. Le soir, je partis avec 
mon mari pour Perpignan. En arrivant à 111e, on cria :« C'est 
Parés ! il faut l'écharper !... Vive Arago ! » Bientôt la voiture 
ne put plus avancer ; on me força de descendre, disant que 
j'étais M. Parés déguisé en femme. Margonel était derrière 
moi et me protégeait; j'avais les yeux sur la voiture dans la-
quelle se trouvait encore mon mari, j'aperçus quelqu'un s'ap-
procher des roues et en enlever un fer; je craignis qu'on ne 
voulut la renverser. J'engageai mon mari à en descendre. En 
ce moment, je reçus deux coups de pierre; l'un m'atteignit au 
cou, l'autre au bras; eu ce moment, l'accusé Margonet était 
avec moi, et son frère sur le siège de la voilure. Je n'ai pas 
non plus à me plaindre de l'accusé Llopet dit Prince; il cher-
cha, au contraire, à nous proléger. 

M. Jean Batte, propriétaire à Vinça : Le 3 août, j'étais au 
café Serre. On vint me dire que M. Rons était entouré d'une 
foule armée de fourches. Je courus sur les lieux où se passait 
cetie scène, et prenant M. Pons par le bras, je l'engageai à se 
rendre à la remise où M. le procureur du Roi détenait l'accusé 
Ronieu. Il y -vint, et M. le procureur du Roi ayant relâché le 
prisonnier, je me retirai. Je n'ai reconnu personne dans le 
rassemblement. 

M' Piras : Le témoin a-t-il vu M"1 ' Pons sur le lieu de la 
scène? — R. Non. 

François Lafon, aubergiste à Vinça : Je me rendis sur le 
lieu du rassemblement pour voir si mon fils se tenait tran-
quille. J'étais près de lui lorsqu'un gendarme me coucha en 
joue sans que j'eusse rien fait. La foule criait : « C'est M. Pons 
qui a fait arrêter Romen, il faut le délivrer. » Je vis M. Pons 
au moment où il se rendait à la remise avec M. Batle; je n'ai 
pas vu qu'on lui prît le cou entre les dents d'une fourche. Je 
n'ai pas vu que M"" Pons se trouvât sur le lieu du rassemble-

ment. 
M. Pons est rappelé aux débats pour donner quelques expli-

cations sur le fait du coup de fourche. M. Pons soutient avoir 
senti la fourche au cou; en se retournant, il a vu Saletés der-
rière lui, et il pense que c'est Salètes qui lui a porté ce coup. 

Une discussion s'engage à ce sujet entre le témoin et l'un des 
défenseurs. 

M. François Tixador, de Vinça : Je me trouvais devant le 
bureau de l'octroi, lorsque je vis arriver M. Pons suivi par la 
foule. Je le pris par le bras et je le conduisis jusqu'à la rue 
Neuve. M. Batle vint et dit à M. Pons, qu'il devait faire relaxer 
le prisonnier, ce qu'il fit. Je n'ai reconnu personne et ne puis 
croire qu'on ait frappé M. le juge de paix. 

Eloij Vtacari, mareehal-ferrant, à Vinça, dépose de faits re-
latifs à la délivrance des prisonniers. 

M. Sébastien Guardia, notaire, et sa femme, déposent de 
faits iiisigiiifians et qui démontrent que l'accusé Salètes a un 
caractère fort emporté. 

M. Boig dit Charron, propriétaire, à Vinça. Ce témoin a 
reçu à l'épaule un coup de bâton qui était destiné à M. le juge 
de paix. Il a entendu la foule crier : « Si on ne relâche pas le 
prisonnier, il faut tuer M. Pons. » Il vit M. Batle sur le lieu de 
la scène, mais il ne l'a pas entendu crier : « Jacques Salètes, 
que fais-tu? » 

François Colomcr, maçon à Vinça : Je travaillais chez Alurt, 
aubergiste; je vis M. Pons entouré par la foule, je le pris par 
le bras et lui dis : « Parrain, faites délivrer le prisonnier. » 
Boig survint et nie dit de ne pas tenir mon parrain par le bras, 
de lui laisser la liberté de se défendre. Je n'ai vu personne 

frapper de coups de fourche M. Pons. 
Joseph Molins, boulanger à Vinça : Le 3 août, il était sur 

sa porte, il vit passer M. Pons entouré de monde ; il se tourna 
vers la foule qui criait : « U faut qu'il aille faire délivrer le 
prisonnier. » Le témoin dit à la foule: « Imbécilles, comment 
voulez-vous qu'il y aille, en l'entourant vous l'en empêchez.» 
La foule alors s'adoucit et livra passage à M. Pons et à M, Balle, 
qui l'accompagnait. Ils se dirigèrent vers la remise. Il vit des 
fourches et des bâtons, mais personne n'en fit usage. 

Joseph férues, drapier à Vinça : Le 3 août dernier, voyant 
le rassemblement j'enlevais la marchandise de la devanture 
de mon magasin ; je vis Calmon qui était près de ma maison, 

je lui dis qu'il faisait bien de ne pas se mêler aux groupes 
séditieux. Calmon ne portait pas de fourche. 

Bouaventure Ribert, droguiste à Vinça, raconte des faits gé-
néraux relatifs à l'arrestation de Louis Ronieu cl à l'émeute du 
2 et du 3 août ; des enfans criaient : à bas le corhon rendu ! 
On a lancé des pierres et dansé la farandole. 

Dominique Srgui, huissier à Vinça : Le 3 août je vis arriver 
M, le procureur du Roi qui vint à Vinça ; j'entendis dire qu'on 

avait arrêté un individu. J'étais sur ma porte ; j'entendis son-
ner le tocsin. Je vis arriver de nombreux individus armés de 
fourches et de bâtons, entre autres Antoine Romeu et Guillau-
me Babrignans. On disait plus tard que si on n'avait pas relaxé 
le prisonnier on aurait tout mis à feu et à sang. 

Jacques Puvré dépose des faits qui concernent les accusés 

d'Ille. 
Après mon repas, dit-il, je fus au café ; vers les dix heures 

je me retirai pour me rendre chez moi. Chemin faisant j'en-
tendis du bruit et demandai ce que c'était ; on me répondit 
qu'il venait d'a.iriver une voiture de poste et qu'il devait sans 
doute y avoir quelque chose de nouveau; m étant approché 
de cette voiture et eumt monté sur le marche-pied je reconnus 
M. Pons et sa dame. Je lui tendis la main en m'informant de 
I étal de sa santé, car je m'aperçus qu'il était très pâle; m'ayant 
dit qu'il avait des craintes sérieuses pour ses jours, je lui dis 
de se calmer et que je veillerai sur lui. M",c Pons étant descen-
due de voiture, se rendit chez Salomo, pâtissier. M. Descallar 
étant survenu. j'engageai M. Pous à se retirer chez ce dernier 
avec sa dame. 

Ce témoin n'a entendu crier que : vive Arago] Il n'a pas vu 
lancer des pierres ; il ne sait pas que M. Pons ait été atteint à 
la tête. Il a vu Margonet aîné prodiguant dés soins assidus à 
M. et Mmc Pons. 

Jean Serradeill, propriétaire à Ille : Le 3 août, jour de la 
fête patronale d'Ille, étant sur la place publique, assistant aux 
danses catalanes, ou dit qu'il venait d'arriver une voiture de 
poste dans laquelle on croyait que se trouvait M. Parés. Je 
m'approchai de la voiture, qui était arrêtée, et reconnaissant 
M. Pons, je lui dis : Je suis Serradeill, ne craignez rien. Mar-
gonet ainé criait : Laissez passer M. Pons, c'est M. Pons, je 
vous l'assure. Mais la foule s'opposa à ce départ. M. et 
Pons descendirent de voiture pour entrer chez un pâtissier, 
où ils furent rejoints par M. Descallar qui parvint à calmer la 
fermentation et les conduire chez lui, où ils passèrent la nuit. 
J'ai entendu crier qu'il fallait jeter M. et Mm" Pous à l'eau, 
que ce dernier ne valait pas plus que M. Parés, puisqu'il allait 

à Perpignan chercher des troupes. 
François Nicolau dépose des mêmes faits que le précédent 

témoin. Il ajoute que c'est lui qui monta chez Salomo, pâtis-
sier, annoncer à M. et M",e Pons que l'on ne s'opposait pas à 

leur départ. 
Louis Carrère, à Ille: Etant chez moi, j'entendis du bruit. 

L'on disait au dehors que M. Pons était arrivé et qu'il s'était 
réfugié chez Salomo, pâtissier. Je m'y rendis; je trouvai M. 
le juge de paix qui descendait; ce dernier médit qu'il se met-
tait â la disposition des braves gens de la commune, et il re-
monta. J'entendis crier à la porte de la boutique : « Vive 
Arago! » et quelque temps après je rentrai chez moi. 

Joseph Salomo' pâtissier, à' Ille": J'étais occupé dans la bou-
tique; vers les dix heures du soir, j'entendis du bruit au de-
hors. Au même instant il est entré un individu accompagnant 
M'" Pons. Son mari vint jieu d'instans après, suivi d'une 
foule de peuple. Je fermai alors la porte afin d'empêcher 
qu'on insultât M. Pons chez moi. Je ne puis nommer la per-
sonne (pii accompagnait M'n " Pons, parce que je ne la connais-
sais pas. _ 

François Domingo, peintre, à Ille : Etant dans le café, l'on 
dit qu'une voilure était arrivée. Je sortis, et vis qu'elle avait 
apporté M. Pons. Mon frère m'ayant demandé si c'était bien 
le juge de paix, je lui répondis que oui, et alors il me dit 
qu'il "fallait aller chercher M. Colomer. Je n'ai pas entendu de 

cris séditieux ; le seul cri que j'aie entendu est celui de : « Vive 
Arago ! » 

Jean Fourrigues, garde champêtre, à Ille : Etant en tour-
née, je vis du inonde couché dans un champ de gros millet ; 
m'élant approché pour les reconnaître, ils prirent la fuite. Us 
étaient au nombre de douze ou quinze ; ils portaient des ca-
potes. Ce fut le lendemain du tapage. Vers les neuf heures du 
même jour, je rencontrai d'autres individus. Comme je crai-
gnaisqu'ôn n'alienditM.Poiis, je fus avenir l'autorité. Je pense 
que si M. Pons ne s'était pas arrêté à Ille, il y aurait eu du 
danger pour lui. 

Catherine Rigatle, cabaretière, â Ille : Ma servante m'a ra-
conté qu'étant arrivé une voilure de poste portant M. Pons, 
vers dix heures du soir, le peuple s'écria : « C'est M. Parcs! » 
Margonet répondit : « C'est M. Pons et sa dame! » Le postillon 
Margonet s'étant approché de la voiture, ôta quelque chose 
qu'il agita en l'air, en criant : « C'est le moment ! » 

Ce témoin ainsi que sa servante sont brouillées avec les frè-
res Margonet pour une chanson que ces derniers leur avaient 
faite, et pour laquelle elles étaient allées se plaindre à la gen-
darmerie. 

M. le président : Pourquoi votre servante n'a-t-elle jjastenu 
ce propos de suite, et a-t-elle attendu au lo mars pour le dé-
noncer? 

Le témoin : C'est que je l'avais engagée à ne j)as le dire, 
pensant que cela s'arrangerait ; plus tard je lui dis que si elle 
était sûre de ce qu'elle avançait, elle n'avait qu'à le dire. Le 
4 août, d'ailleurs, les frères Margonet, étant attablés avec d'au-
tres individus, crièrent : « A bas les Pritchardistes ! m... pour 

Parés ! » au moment où des électeurs de ce candidat passaient. 
Jean Barde, brigadier de gendarmerie à Ille : Le gendarme 

Cochet me dit que la fille Rigatle voulait faire des révélations 
au sujet des troubles. Je fis venir cette fille et elle me raconta 
que lorsque la foule entourait la voiture aux cris de : « C'est 

Parés! c'est Parés! » Jean Margonet qui allait atteler les che-
vaux, voyant qu'il ne pouvait partir, les remit à l'écurie, puis 
s'approchant de la voiture, enleva les fers des roues qu'il leva 
en l'air en criant : « C'est le moment. » Que Margonet étant 
plus tard à une table du cabaret, avait insulté plusieurs élec-
teurs qui avaient voté pour M. Parés, en leur criant : « A bas 
les Pritchardistes ! à bas Parés ! » 

Louis Deregnes, propriétaire à Perpignan : Le 4 août, en 
passant devant le caféavecM. Lacour et autres, on cria : « Vive 

Arago! à lias les Pritchardistes ! » D'ailleurs, je ne fis guère 
attention â ces cris, car depuis deux ou trois jours on n'enten-
dait que ga.; 

Marie Vidal, servante chez la fille Rigatle, cabaretière à 
Ille, rapporte aux débals les faits qu'elle a dénoncés à M. le 
brigadier de gendarmerie Bardes 

M. le président interpelle le témoin sur le retard qu'elle a 
apporté dans ses révélations. Elle se défend en disant qu'elle 1 

ne savait à qui s'adresser pour les faire. Elle proteste qu'elle 
n'en veut pas aux frères Margonet, bien qu'ils l'aient chanson-
née. 

La liste des témoins à charge étant épuisée, on procède à 
l'audition des témoins à décharge. 

Romeu Hyacinthe, propriétaire à Prades : J'ai vu M. Lance 
dans la journée du 2 août dernier, et je puis dire que loin 
d'exciter les groupes, il cherchait au contraire à les dissiper 
ou à les calmer. J'ai même entendu ce jour-là dire que c'était 
à M. Lance qu'on devait la dispersion des rassemblemens. 

Le témoin a envoyé le postillon Margonet à Olette, vers les 
11 heures et demie, et il n'en revint qu'à deux heures. 

Joseph-Ferdinand L,acroix, avocat à Prades : Vers les trois 
heures du soir, je me trouvais au collège électoral. On 
vint me dire qu'jl y avait des troubles. Je sortis avec M. Lance 
qui se comporta parfaitement. Jeconnais les deux frères Mai-
gonet pour de braves gens. J'affirme aussi que M. Pons, juge 
de paix, a été l'agent le plus actif de l'élection de M. Pares, 
bien qu'il ne lût pas électeur. 

Jean-Raptisle Romeu, avocat à Prades, donne des attestations 
satisfaisantes sur la conduite de M. Lance dans la journée du 
2 août. 

Joseph Roca, aubergiste à Prades : J'étais devant ma mai-
son, j'ai vu M. Lance arrêtant la foule qui se portait à la pri-
son ; il parvint à la dissiper. 

Auguste Circan, avoue à Prades : On m'avait chargé de par-
ler à M. le sous-préfet pour l'engager à faire relaxer un pri-
sonnier. Pendant que je me rendais à la sous-préfecture, je vis 
le prévenu ïolent, qui parlait très vivement au commissaire de 
police. Je m'approchai et Jolent me dit qu'on voulait l'empê-
cher de crier: vive Arago;je lui observai quece cri n'avait rien 
de séditieux. M. le commissaire répondit que lui aussi crierait 
vive Arago! mais que la foule ferait bien mieux d'aller le crier 
ailleurs. 

M. Batle, maire de Vinça, dit que la farandole qui fut 
dansée à Vinça, n'était qu'une manifestation de la joie publique 
et que sans l'arrestation du tambour, aucun des laits qui ont 
amené les accusés sur les bancs, ne se seraient produits. Main-
tenant, a a,outé M. le maire, le calme règne dans la commune, 
comme il y régnait depuis longtemps avant les élections. 

Pages, adjoint au maire : La nuit du 2 août, j'entendis le 
bruit d'un tambour, je descendis et le fis cesser, mais un in-
dividu ayant dit à celui qui le battait, que je n'étais plus ad-
joint, le tambour battit de nouveau. 

Bonaventure Prats, propriétaire à Vinça, rar,
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Le 29 avril dernier, le nommé Sorlo comparaissa't 

ce Tribunal, comme prévenu du vol d'une bourse f t
Vam 

me, qui avait de fort mauvais antécédons, en enten 1 ̂  

noncer sa condamnation à cinq années de prison > ''
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c'était à tort 

qu'il était en „~ ~. . ^ icgaie ; qu on n'avait nas ' 

appliquer une peine moindre et qu'on aurait pu lui ■ '{r
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un emprisonnement de dix années. Snrh> 

M. le président Besse taluSS** 
tqu'd se plaignait de la sévériï S* 

i état de récidive légale : qu'on n' u-u , nbu 

ne 

que 
mal • 

un emprisonnement de dix années. Sorlo murmura £ 

ses dents : « Cinq ans ! c est trop fort ! Je ne les ferai p
as
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Et en proférant ses paroles il tournait ses regards du e&é 

~ ....... ̂  • mais pendant que le gref-
fier donnait lecture d'une des pièces delà procédure, Sorlo 

qui était à la gauche du Tribunal sur le banc des prévenus 
«p lova W " 

,1c M.'le président. 

On passa à une au.. - ~ r — que le gref-
fier tonnait lecture d'unedes pures u procédure, r 

... „M» u- nanc des prcwuus, 
.,, .-"poun et monta diagonalement en se courbant 
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 ' 1 vSade2est aux pieds du Tribunal. Sur c.u, ~ 

SeÏ^oSnt les pièces de conviction. 
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quelles figuraient une epee et un couteau-poignard s-

lors de l'arrestation de Sorlo, il monte les marche T 
l'estrade, s'empare du couteau-poignard qui était fer ' 

l'ouvre en se relevant, se tourne du côté de M. le iirésid™' ' 

et semble hésiter un instant; à cette vue M. lé prlsidej' M 

le greffier donnent l'alarme, et ce dernier s'écrie • « \ 

couteau ! il va au couteau ! » Le président averti B'îcrk 

aussitôt : « Arrêtez ! arrêtez cet homme ! » Le gendarme 

Hyberty, Fauc, huissier de service, et le témoin Valo'n se 

précipitent pour arrêter Sorlo; ce dernier veut résister 

mais son pied glisse, il trébuche et se voit saisi par l'huis-

sier Fauc, qui lui met la main sur la nuque et le maintient 

à sa gauche. C'est dans cette position que Sorlo porta ù 

l'huissier Fauc un coup de couteau qui l'atteignit au gepou 

droit et lui lit une prolonde blessure. De son côté, le gen-

darme Iîyberty avait également saisi Sorlo, tous les deux 

s'étreignirent et roui èrentsuiT'estrade; mais la main droite 

de Sorlo était libre et armée : on la voyait s'agiter violem-

ment, d'arrière en avant, de dehors en dedans, on essayait 

vainement de désarmer Sorlo; on ne pouvait parvenir à 

s'emparer de son bras qui se dirigeait contre les personnes 

qui l'entouraient. Heureusement la lame du poignard se 

détacha, tomba sur le parquet, et l'on put alors se rendre 
maître de ce forcené. 

On dégagea le gendarme qui se plaignait d'être blesse, 

on le conduisit à la chambre ou conseil, et là on s'aperçut 

qu'il avait reçu trois blessures à la partie inférieure et ex-

terne du bras droit. Le docteur Fleury, chargé de les exa-

miner, pensa d'abord qu'elles n'avaient point de gravité; 

mais une inspection plus attentive lui fit bientôt connaître 

que l'os du bras droit était cassé, et que l'artère brachiale 

avait été ouverte. Le blessé fut transporté à l'hospice : on 

lit de vains efforts pour nouer l'artère, et l'amputation de-

vint indispensable. Elle fut pratiquée le lendemain matin 

et supportée avec courage ; mais le délire se manifestâmes 

vômtssemens se produisirent, et le malade succomba a 

onze heures de la nuit. 

C'est pour rendre compte de ces attentats que Sorlo 

comparaissait hier devant le jury. Il a prétendu, pour sa 

défense, qu'il n'avait pas d'autre intention que de se sui-

cider. Déclaré coupable de meurtre, Sorlo a été condanw' 

aux travaux forcés à perpétuité. 

PARIS, 1" Jtix. 

— Nous étions bien informés en annonçant hier que l'in-

struction contre MM. Cubières , Parmentier et Pcllaprat 

n'était pas arrivée à son terme, et que la Commission de la 

Cour des pairs poursuivait ses travaux. En effet, 11 M. le 

chancelier' et les pairs instructeurs se sont encore réuni» 

aujourd'hui à une heure au palais du Luxembourg. » 

général Cubières a été interrogé, ainsi que M. Pellaprat. ■ 

Commission, qui s'est séparée à six heures, ne se reun ■ 

pas demain. 

— Par arrêté de M. le ministre de l'instruction 

que, en date du 9 janvier dernier, un concours a eteou • 

le 19 avril 1847, près la Faculté de droit de Paris 

trois chaires vacantes ; savoir: une chaire de droit ro 

à la Faculté de Strasbourg ; une chaire de droit aa^"»? 1 

tir à- la Faculté de Rennes, et enfin pour uue W*JJ£ 
vacante à la Faculté de droit de Paris par suite de lai 

nation, au concours précédent, de M. Colmet-d Aage, 

pléant de cette dernière Faculté à la chaire de prof" 
civile. ^ 

On sait qu'aux termes du règlement relatif aux ̂  

cours du 22 août 1843, les concurrens ont a SUD ^ ^ 

ordres d'épreuves : les épreuves de canidatuW-, 

épreuves définitives. C'est après la clôture ÛCS .t>l
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présentent un diplôme de docteur obtenu dans ^ 

Facultés île droit du royaume, et qui consisten ^ 

compositions écrites et deux leçons publiques» 

juges doivent, d'après le mérite des aspirans, P j. ■ 

par voie d'élimination, au choix des candidat» i 

subir les (''preuves définitives. Faculté * 
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dats choisis indistinctement parmi tous les 

professeurs, suppléans ou docteurs; mais cette' ̂ Lj
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a été modifiée par un arrêté du conseil royal de -
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sité du 22 janvier de cette année. En vertu de ce 

règlement, tous les professeurs ou suppléans qui ,
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sentent au concours doivent être maintenus coiu ^i 

didats définitifs, et le choix des trois candidats 

par le premier arrêté ne doit porter que sur les 

qui ont subi les épreuves de candidature.
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. poultier. Sur les conclusions conformes 

!' l'avocat-général de Royer, M. Lafargue, commis-

* vocn marchandises, déjà excusé il y a quelques ■ en marchandises, cleja excusé u y 

u
r cause de maladie, a été de nouveau excusé, mais 

m
olS 1?°;.. p

0ur
 toute l'année ; il est en voyage pour réta-

tfttefois 

'''''I sa
.
u

,tre juré, M. Moudollat, propriétaire, était en voya-

and la décision de la Cour, qui l'appelait à faire partie 

' '-
U
 y a été notifiée à son domicile. 

- été excusé comme fai-\fïè lièutenant-colonel Bilfeld a é 

."aux Tuileries un service actif. 

'V' k président 

t aux Tuileries 
, ^j*/ • Votre service durera bien jusqu'à la 

fin de l'année/ 
tV Bilfeld, souriant: J espère bien, Monsieur le presi-

,,
lt

 ,,u'il durera plus longtemps. 

\tù président : Allons, la Cour vous dispense du servi-

ce du jury P
our ,a

 P
résente

 année. 

p
a
ns la nuit du 12 au 13 mars dernier, l'échoppe d'un 

, Tonnier en vieux, sise rue de Vaugirard, fut ouverte à 

f 'àe d'effraction, et les voleurs en enlevèrent environ 

■ dt paires de bottes et autant de paires de souliers. Trois 

"luidus furent arrêtés comme prévenus de ce vol, qu'il 

5*
 eu

{ été difficile de nier, car tous trois étaient chaussés 

T bottes faisant partie de celles soustraites rue de Vau-

ffirard. Us déclarèrent avoir vendu le surplus de leur vol à 

«je femme Leteneur, brocanteuse, qui était allée elle-même 

visiter ces marchandises dans la chambre de l'un des trois 

Mcolpés. On fit une visite chez cette femme, et l'on y trou-

va en effet seize paires de bottes et seize paires de sou-

liers que le cordonnier de la rue de Vaugirard reconnut 

pour lui appartenir, et que la femme Leteneur avait ache-

tés 50 francs, quoi qu'elles en valussent environ 300. 

Cette perquisition, par suite de laquelle la femme Leteneur 

comparaîtra incessamment devant la Cour d'assises, com-

me complice des trois principaux inculpés, amena la saisie 

de deux cuillères et de deux fourchettes d'argent dépa-

reillées. Les spatules en avaient été grattées pour faire dis-

paraître des armoiries. Ces deux couverts provenaient d'un 

vol considérable commis, en 1845, au préjudice de M. de 

Rainneville, dans son hôtel, rue de Varennes, 27, et dont 

les auteurs sont restés inconnus. Or, voici comment ces 

quatre pièces d'argenterie étaient venues en la possession 

de la femme Leteneur. 

Le 7 août 1846, une femme Cousin, balayeuse, portait 

chez le commissaire de police de la rue Plumet vingt pièces 

d'argenterie qu'elle déclarait avoir trouvées la veille dans 

les terrains de la rue Barbet-de-Jouy. Cette démarche de 

la femme Cousin ne méritait pas les éloges auxquels elle 

crevait avoir droit dans le principe. Cette femme, que 

rien, au surplus, ne peut faire soupçonner d'avoir trempé 

dans le vol commis chez M. de Rainneville, n'avait porté 

chez le commissaire de police les couverts qu'elle avait 

trouvés qu'après avoir cherché à en disposer à son profit : 

trois fourchettes et deux cuillères avaient été portées par 

elle au Mont-de-Piété ; mais comme elle n'avait pu fournir 

les papiers exigés par l'engagement, le receveur les avait 

retenues, sans lui en donner le montant. 

Interrogée sur la possession des quatre pièces trouvées 

cliez elle, la femme Leteneur déclara qu'elles lui avaient 

été vendues par la femme Cousin. Malgré les dénégations 

de cette dernière, on doit en croire la femme Leteneur, qui 

avoue n'avoir payé que 27 francs ces quatre pièces d'une 

valeur de 48 francs, et qui, de plus, n'a pas inscrit cet 

achat sur son livre de police. 

On fit encore une autre découverte chez la femme Lete-

neur. On y saisit un grand nombre de reconnaissances du 

Mont-de-Piété et divers objets qui prouvèrent qu'elle se 

livrait habituellement à l'usure et à des prêts sur gages. 

Lue note, tracée de sa main, était destinée à lui rendre 

compte de ses opérations de ce genre. De nombreux té-

moins entendus ne laissèrent aucun doute sur la préven-

tion reprochée à la femme Leteneur. 

En conséquence de ces faits, la femme Cousin était tra-

duite aujourd'hui devant la police correctionnelle (6 e cham-

bre), sous la prévention de vol et la femme Leteneur, sous 

la prévention de recel et d'usure habituelle. 

On entend une douzaine de témoins que la femme Lete-

neur a rançonnés. Ce sont tous de pauvres journaliers ou 

de malheureuses ouvrières, qui venaient emprunter sur 

nantissement à la femme Leteneur, quelques sous pour 

acheter les choses indispensables à la vie, et que cette har-

pte usurait de la façon la plus scandaleuse. 

Ainsi une pauvre femme avait déposé chez elle un pan-

MMûu et une robe sur lesquels la femme Leteneur lui avait 

prêté 7 fr,, à la condition de lui en rendre 10 au bout de 

quinze jours, sinon les objets déposés lui appartenaient. 
1 ne pauvre jeune fille, sans ou vrage et sans pain vient lui 

' emauder vingt sous, 
don-

femme Leteneur à six mois d'emprisonnement. 

— Le sieur Carnevillier est marchand boulanger, établi 

commune de La Villette, rue de Flandre, 80, et occupe en 

outre une place de débit de sa marchandise au Marché à la 

verdure, à Paris. 11 comparaît devant le Tribmial de po-

lice correctionnelle sous la prévention de tromperie sur la 

nature de la marchandise vendue, délit qui acquiert un 

degré de gravité de plus en considération des circonstan-
ces actuelles. 

Un jeune homme, en effet, se présente dernièrement à 

la place occupée par le sieur Carnevillier au Marché à la 

verdure, et achète un pain de deux kilogrammes qui lui est 

vendu sur le pied et au prix, du pain
#
de seconde qualité. 

Cependant, quand ce jeune homme veut en manger il lui 

trouve un goût si détestable, qu'il lui devient impossible 

do l'avaler. 11 en coupe donc un morceau et va le faire voir 

à l'inspecteur du marché, auquel il porte plainte. 

Ce morceau de pain est immédiatement soumis à l'ana-

lyse, et il est facile de reconnaître qu'il n'est qu'un com-

posé d'orge, de seigle, de balayures de grenier et de vieux 

pain détrempé. Ainsi préparé, sans doute ce pain ne pou-

vait être ni malsain ni contraire à la santé, niais ce n'était 

pas celui que les règlemens désignent sous le nom de se-

conde qualité. En conséquence, tout en autorisant Carne-

villier à le vendre, mais a un prix excessivement bas, et 

en prévenant les acheteurs de la qualité inférieure du pain 

qu'il leur vendait, l'inspecteur dressa procès-verbal con-

tre le sieur Carnevillier , que le Tribunal condamne à 

quinze jours de prison et 50 francs d'amende. 

—Eugène Lépinard, élève vagabond de dix ans, fait son 

apparition sur le banc correctionnel. Lépinard est perdu 

dans une immense veste et un pantalon gigantesque de 

drap gris uniforme, trop libéral des jeunes détenus, mais 

parfaitement adapté à ce temps de canicule. 

Son père, cité comme civilement responsable, esta la 

barre du Tribunal. 

M. le président : Pourquoi votre fils vous a-t-il quitté? 

Le père, se tournant vers son fils : Eugène, attention, 

tu vas répondre à ces Messieurs en véridique ; tu vas leurs 

y faire voir si t'as bien sucé les principes de l'éducation 

que je n'ai pas eu les moyens de te procurer. 

Eugène : Oui, papa. 

Le père ■. L'enfant n'est pas menteur et bon juge ; des 

fois qu'il m'avait fait des légèretés, je lui disais : Qu'est-ce 

que ça mérite? 11 me répondait: Papa, une calotte, ou 

deux calottes, ou trois calottes ; il préférait cette monnaie-

là au pain sec. 

Eugène : Tiens ! 

Le père : Pas de bêtises, Eugène, et réponds à ces Mes-

sieurs. Pourquoi que tu as quitté celui qui est ton père? 

Eugène : C'est les camarades qui m'ont dit : V'ià la cha-

leur, faut louper (flâner, vagabonder). 

Le père : Tu me donneras leurs numéros, à ces lapins-là, 

j'irai leur dire merci. 

Eugène : Oui, apa. 

Le père •■ Bien, bien. A présent, fais moi un peu celui de 

me dire ce que tu as fait de tes habits, pour te permettre 

d'avoir une veste de pierrot comme celle que tu balottes 

dedans ? 

Eugène: Je les ai pas vendus ; c'est quand j'ai entré à 

la Roquette, qu'y a un grand borgne qui m'a serré mes 

habits et m'a mis dans ceux-là... là. 

Le père : Si c'est le tailleur de l'établissement, y fait 

bonne mesure. 

M. le président: Réclamez-vous votre fils ? 

Le père •■ Puisque j'vous dis- qu'il n'est pas menteur, y a 

de la ressource. Dis à ces Messieurs c'que tu mérites, et 

je m'eharge de t'payer. 

Eugène ■■ T'es bon enfant ! c'est pas avec des calottes 

que ça s'joue, ici... 

M. le président : Eugène, si le Tribunal vous remet en 

liberté, promettez-vous de ne plus vagabonder? 

Eugène .- Bien sur, si les camarades viennent pas m'en-

jauler. 

Le père : Très bien, Eugène, c'est très bien; comme je 

vous dis, ça serait pour sauver sa tête, il ne dirait pas une 

menterie. 

M. le président, s'adressant au père, 'après avoir pro-

noncé l'acquittement d'Eugène : Vous irez demain matin 

le chercher à la prison de la Roquette? 

Le père : A condition qu'on lui rendra ses habits; j'ai 

pas envie qu'il aie l'air d'un carnaval. 

— Moriceau, du 73 e de ligne, est prévenu d'avoir volé 

deux fourchettes en argent. Il les a présentées chez un 

orfèvre, près de la barrière deClichy, pour les vendre, et 

comme le commerçant n'a pas voulu les acheter, sans la 

présence d'un sous-officier, il en est résulté que le corps 

du délit a été séquestré, et qu'une plainte a été portée 

chez le commissaire de police. 

Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel Le-

louterel, du 21 e régiment de ligne, est appelé à statuer sur 

cette affaire. 

combrésles salons du café de Paris et de Tortoni. Deux 

élégans jeunes gens s'étaient arrêtés à l'angle du boule-

vard et de la rue Taitbout, et paraissaient engagés dans 

une discussion dont la dialectique, appuyée d'éclats de 

voix et de gestes d'une énergique expression, ne parais-

sait rien moins que parlementaire. 

« — La belle avance, Monsieur, que de porter notre ar-

gent à l'étranger en échange de ses paperasses, s'écriait l'un 

des interlocuteurs Ah ! vous appelez cela la science écono-

mique, le libre échange. — Oui, Monsieur, le libre échan-

ge, là est tout le secret de la richesse et de la félicité publi-

ques. — Mieux vaudrait, Monsieur, porter à ces étrangers 

nos chiffons de papier contre leurs ecus, d'autant que nos 

produits sont incomparablement préférables aux leurs. 

— C'est ce qui reste à savoir. — A savoir ? il n'y a qu'un 

aveugle ou un sot qui puisse en douter. — Aveugle vous-

même, et pour sot, triple sot, c'est vous qui l'êtes ! » 

Ce dernier mot n'était pas achevé, que l'un des deux 

interlocuteurs, le protectioniste, avait lancé au visage de 

son adversaire un geste, non échangé, car le libre-échan-

giste, perdant l'équilibre, mesurait l'asphalte du trottoir 

de sa longueur, renversant du même coup un jeune mar-

miton qui s'était approché pour s'éclairer sans doute sur 

la science économique, et qui allait rouler avec sa calotte, 

surmontée d'un large panier de provisions, au beau milieu 

de la rue Taitbout. 

En un instant , une foule considérable se rassem-

bla autour d'une mare de potage printannier où nageaient 

les suprêmes de volaille, les charlottes russes, les truites 

genevoises et les odoriferans ananas, le tout arrosé de vin 

de Graves et d'Aï non moins que des larmes du Vatel en 

herbe. 

Les sergens de ville et les gardes municipaux du voi-

sinage étant intervenus, attirés par le rassemblement des 

curieux, les deux ardens champions de la protection et 

du libre-échange furent invités à se rendre au commis-

sariat du quartier de la Chaussée-d'Àntin, où la foule 

les suivit, ainsi que le pauvre marmiton victime de l'ef-

fraction involontaire de sa cargaison de victuailles. 

Le commissaire prenant en considération les excuses, 

les regrets et la jeunesse des deux contendans, les a re-

laxés tous deux avec une courte remontrance, en les en-

gageant toutefois à indemniser le pauvre patronet qui n'o-

sait plus se représenter devant son maître, et dont ils ont 

payé, outre la carte, la vaisselle brisée sur le pavé de la 

rue Taitbout. 

ENTREPRISE SPÉCIALE DES ANNONCES. 

Pour tous les journaux de Paris, des départemens et de l'é-
tranger. S'adresser à M. Norbert Estibal, fermier d'annonces, 

rue Vivienne, 33, à Paris. 

SPECTACLES DU 2 JUIN. 

OPÉRA. — Robert Bruce. 
■F RANÇAIS. — Robert Bruce. 
O PÉRA-COMIQUE. — Ne Touchez pas a la Reine. 
O DÉON. — Les Notables de l'endroit. 
VAUDEVILLE. — La Vicomtesse Lolotte, les Habits d'emprunt. 
VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 
PALAIS-ROYAL. — Le Trottin, Père et Portier. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — Le Chiffonnier de Paris. 
GAITÉ. — Les Etouffeurs de Londres. 
AMRICU. — La Duchesse de Marsan. 
COMTE. — Barbe-Rleue ou la Fée Perruchette. 
FOLIES. — L'Ile d'Amour. 
C IRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, l'éléphant, M. Amodio, etc. 
H IPPODROME. — Le Camp du Drap-d'Or. 
PANORAMA. —Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

; sous. — Ayez-vous quelque chose à me 

ner en garantie ? lui demanda la femme Leteneur. 

Helas : non, madame ; tout ce que je possède est en gage. 

T -ll°rs vous avez des reconnaissances ; donnez-m'en 

,enx. La jeune fille dépose deux reconnaissances, en 

''Change desquelles l'usurière lui remit vingt sous, en sti-

pulant que, jusqu'au moment où elle pourra se libérer, elle 

Paiera dix sous d'intérêt par semaine. Une autre fois la 

pênje jeune fille emprunta deux francs à cette femme, tou-

jours sur le dépôt de reconnaissances, et les intérêts de ces 
eu* francs furent stipulés à un franc par semaine. 

L ne vieille bonne femme de quatre-vingts ans remit à la 
emme Leteneur deux reconnaissances, sur lesquelles cel-
e~ei lui prêta 2 fr. 50 c. Quand elle vint rapporter cette 

°mm
e
 au bout de trois mois, les intérêts exigés par la 

Jeteuse avaient élevé sa dette à 1 1 fr. 85 c. Pour un autre 

Pretde 2 fr. 50 c, à deux mois, la même femme fut obli-

gée de rendre 7 francs, 

tous les prêts faits par la femme Leteneur sont dans la 
même proportion. 

interrogées sur le vol des deux couverts, les prévenues 

jouent les faits. « Je suis une honnête femme, dit la 
H'Inma {' ; -, . . . . — 

n'a 

1er 

av 

25* Cousin ; j'ai cinquante-quatre ans, et jamais on 
eu Ça à me reprocher. Je ne savais pas que c'était vo-

que de disposer d'une chose que l'on trouvait.» 

coi,
 mme

 Leteneur répond qu'elle a acheté les deux 

u erts à la femme Cousin, parce qu'elle la connaissait 

Purs longtemps et qu'elle voulait lui rendre service, 

se K
nt aux prêts usuraires sur gages, la femme Leteneur 

"orne à tout nier. 

duR • munaL après avoir entendu M. Thévenin, avocat 

Prév°'' 'l
u

'
 a soute,ul

 la prévention, a reconnu les deux 
les

 a

enues
 coupables des faits qui leur étaient imputés, et 

condamnées ; la
(
 femme Cousin à quinze j ouf»; et la 

L'instruction n'a pu faire connaître le propriétaire ; au-

cun des restaurateurs de la barrière de l'Ecole-Militaire 

ne s'est plaint d'avoir été volé. 

M. le président : Ces fourchettes ont probablement été 

prises dans un restaurant; il est fâcheux qu'elles n'aient 

pas été réclamées. Il faudrait que ce fait fût divulgué par la 

voie des journaux, ce serait le seul moyen d'arriver à con-

naître le propriétaire. 
M. le commandant-rapporteur Courtois-d'Hurbal, sou-

tient avec la doctrine de la Cour suprême que le prévenu 

s'est rendu coupable de vol, en gardant et en s'appropriant 

des effets qu'il dit lui-même avoir trouvés dans une caser-

ne. 11 eut dû les remettre à un de ses supérieurs. 

M" Cartelier, avocat nommé d'office, répond que les 

Cours royales sont partagées à ce sujet, et que la jurispru-

dence de la Cour de cassation n'a pas toujours été inva-

riable. 
Le conseil a prononcé l'acquittement. Les fourchettes 

seront remises à la disposition de M. le préfet de police, 

conformément au réquisitoire de M. le capitaine d'Abran-

tès, commissaire du Roi. 

— D'après les élections auxquelles il vient d'être pro-

cédé, la chambre des notaires est composée de la ma-

nière suivante : 
M. Defresne, président ; M. Chapellier, 1" syndic ; M. 

Esnée, 2 e syndic ; M. Châtelain, 3e syjidic ; M. Thomas, 

rapporteur ;M. Mailand, secrétaire ; M. Monnot le Roy, 

trésorier; MM. Menelotte (de Colombes), Malaizé (de 

Montreuil) , Jaussaud , Frottin , Delaloge , Jamin , Peti-

neau, Henri Yver, Aubry, Roquebert, Delapalme, Hatin. 

— La maison d'arrêt militaire de l'Abbaye a été hier 

le théâtre d'une scène de rébellion avec violences et 

voies de fait contre un agent de la force publique, dans 

l'exercice de ses fonctions" Un détenu, qui attendait dans 

la prison la commutation de la peine de mort prononcée 

contre lui par un conseil de guerre, a eu une collision 

avec le gendarme de plajnton. Au moment où celui-ci le 

saisissait pour l'emmener en cellule, le détenu lui porta 

un coup d'un instrument qu'il tenait à la main et qu il 

avait caché dans la manche de sa veste. Le gendarme 

a été blessé gravement à l'épaule. 

— Avant-hier dimanche, vers six heures du soir, une 

scène digne des plus beaux jours de carnaval est venue 

égayer les nombreux promeneurs du boulevard des Ita-

liens cl tout le personnel gastronomique dont étaient en-

AUDIEKCE SES CBIEES 

IMMEUBLES 

Paris. 

Vente "en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le samedi 12 juin 1847, en deux lots, 

1° Du Domaine de Villers-sous-Saint-Leu, sis à Villers-sous-St-Leu, 
canton de Précy-sur-Oise, canton de Creil, arrondisssement de Senlis 
(Oise), composa de château, corps de ferme, maisons, cours, parcs, ter-
res labourables, prés et bois. Contenance, 269 hectares 78 ares 92 centi-
ares. Revenu brut, 16,388 IV. 50 c. Charges indispensables, 3,673 fr. 
63 c. Revenu net, 12,814 fr. 87 c. — Mise à prix, 380,000 fr. 

2e Lot. — Bois sis commune d'Espinasse-Vozelles, canton d Escurol-
le9, arrondissement de Gannat (Allier). Contenance, 178 hectares 86 
ares 40 centiares. — Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M" Masson, avoué poursuivant, dépositaire d'une copie du ca-

hier d'enchères et des titres de propriété, quai des Orfèvres, 18 ; 

2° A M e Gaullier, avoué colicitant, rue Monlhabor, 12; 
3» A M" Rigault, avocat, rue de Lille, 83; ■ -
4° A Mc Piet, notaire, rue Thérèse, 5 ; 
5* A Me Mercier, notaire à Précy ; 
6° A M" Corbon, notaire à Vichy (Allier). (5958) 

ETRANGER. 

—ANGLETERRE (Londres), 29mai.—Un sieur Potter pass it 

près de Drury-Lane, lorsque tout à coup le feu prit à sa 

veste de chasse en coton, à sa chemise, à sa cravate, et il 

fut enveloppé d'un tourbillon de flammes etde fumée. Plu-

sieurs personnes se brûlèrent les mains en venant au se-

cours de M. Potter, dont l'état est des plus alarmans. Il 

était porteur de cigarres d'une* nouvelle invention, garnis 

de mèches chimiques prenant feu par le plus léger frotte-

ment. La combustion avait été instantanée. 

—'ROYAUME DES DEUX-SICILËS (Naples), le 15 mai. — 

Ces jours derniers, un négociant français, domicilié à 

Alexandrie en Egypte, était arrivé avec un seul domesti-

que dans l'île d'Ischia (golfe de Naples), pour y prendre les 

eaux minérales. 

Dans la soirée, ce domestique dit à diverses personnes 

de l'hôtel où son maître et lui logeaient, qu'il repartirait 

pendant la nuit pour aller faire à Naples une importante 

commission, dont son maître l'avait chargé. Bientôt 

après, cet individu quitta en effet l'hôtel et ne revint plus. 

Le lendemain, le négociant français ne paraissant pas, 

on ouvrit sa chambre, et là on le trouva gisant étranglé 

dans son lit. 

La police de Naples a appris que le domestique avait 

débarqué à Pouzzoles pendant la nuit même de son départ 

d'Ischia. Elle rechecha activement cet homme, mais jus-

qu'à présent ses efforts sont restés infructueux. 

M: le consul de France à Naples est parti sur-le-champ 

pour Ischiu. 

— MOLDAVIE (Jassy), 10 mai. — Il y a en Moldavie de dis-

tance en distance sur les chemins publics des cantonniers 

ou gardes-routes . Un marchand ambulant trouvant un soir 

le poste d'un de ces gardiens occupé par sa femme pendant 

son absence, s'adressa à cette femme, et la pria de lui ac-

corder l'hospitalité pendant la nuit. Elle lui accorda en effet 

un gîte dans sa cabane, et profita du premier sommeil du 

voyageur pour l'assassiner et s'emparer de son argent. A 

son retour, le cantonnier fut épouvanté en découvrant un 

cadavre enfoui sous quelques vieilles bardes. Comme il al-

lait s'emporter en reproches, la femme lui imposa silence, 

en disant : « Ce qui est fait est fait, ne songeons, plus qu'à 

Taire disparaître ce corps mort, dont la présence nous 

trahirait. « Le mari ne fit aucune observation ; sa femme 

emporta le cadavre au loin, dans un bois, et l'enterra dans 

un trou qu'elle recouvrit de neige. 

Le lendemain, la petite fille du cantonnier que sa mère 

avait envoyé ramasser des branches sèches, suivit les pas 

de sa mère empreints sur la neige, et aperçut à découvert 

une des mains du voyageur assassiné. À son retour elle dit 

à ses parais : « Maman n'a pas bien couvert le mort, on le 

verra. » A ces paroles, cette mégère conçut le projet de se 

défaire de son enfant. Le mari repoussa d'abord cet affreux 

dessein avec indignation ; menacé d'être assassiné lui-

même, il céda et conduisit sa fille au bois où il devait 

.4 Versailles. 

MAISON À SAIHT-GERMÀIN-EM-LÂYE Bï 
LECLERE, avoué à Versailles, rue de la Pompe, 12. — Vente en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de première instance, séant à Ver-
sailles, au Palais-de-Justice, 

D'une Maison, cour, jardin et dépendances, sise à Saint-Germain-en-
Laye, avenue du Boulingrin, 5, arrondissement de Versailles (Seine-et-
Oise). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 24 juin 1847, heure de midi. 

Mise à prix : 10,000 fr". 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M° Leclère, avoué à Versailles, rue de la Pompe, 12. (5947) 

AVIS DIVERS. 

LITS EN FER ET SOMMIERS ÉLASTIQUES. 
Lits de 18 à 180 f. garantis. Sommiers élastiques depuis 20 f. 
Lit complet de 45 à 70 fr. Fabrique de Charles Léonard, 45, 
boulevard Saint-Martin (eu face le théâtre), à Paris. — Expéd. 
en province, pour avoir des dessins et tarifs ; écrire franco. 

l'égorger. 

Avertie par un sinistre pressentiment, la pauvre enfant 

implora la pitié de son père et jura de ne rien révéler à qui 

que ce soit des faits dont elle avait été témoin. Le père se 

laissa attendrir et ramena son enfant. Ce n'était pas le 

compte de l'horrible mère ; elle attendit le départ de son 

mari pour mettre son enfant tout vivant dans le four qu'elle 

avait chauffé tout exprès. 

Ce dernier crime avait eu pour témoin une vieille men-

diante, à qui le cantonnier n 'avait pu refuser un abri dans 

un coin de son habitation, etqui feignit de dormir, craignant 

un sort pareil, si elle était soupçonnée d'avoir vu commet-

tre ce nouveau crime. La vieille femme sortit de sa re-

traite dès l'aube du jour, et alla avertir des paysans des en-

virons. Plusieurs hommes accoururent et demandèrent à 

la cantonnière ce qu'elle avait fait cuire dans son four qui 

exhalait une odeur fétide. 

Elle répondit que c'était un petit cochon de lait qu'elle 

avait voulu faire rôtir, et qui malheureusement avait brûlé. 

La vérité fut facile à reconnaître. La femme et son mari 

furent liés, garrottés, conduits à Jassy, capitale de la Mol-

davie, et jugés avec la rapidité de formes employées dans 

le pays. Le mari a été condamné aux fers à perpétuité, et 

la femme à être brûlée vive, le jour du prochain marché. 

Cette sentence a été exécutée. 

— Aujourd'hui mercredi 2, on donnera a l'Opéra la 25' re-
présentation de Robert Bruce, M" 0 Monthudaigny continuera ses 
débuts par le rôle de Marie, MM. Barroilhet, Bettini, Anconi, 
Rréinond, Paulin et M" e Nau, rempliront lesautres principaux 
rôles. 

— Le beau temps favorise décidément les réunions du Ra-
nelagh. La dernière soirée a surpassé encore l'avant-dernière, 

et demain jeudi il y aura foule à la fête extraordinaire qui, dit-
on, sera des plus brillantes, 

GRAND DICTIONNAIRE SS^^r^ 
entièrement nouveau, par J. -Pu. BARBÉRI , continué et terminé 
par .MM. BASTI et C FUATI. — 2 très gros volumes in-i°, d'envi-
ron 2,500 pages à trois colonnes. — Broché, 45 fr. — Carton-
né, 50 fr. — Relié, 55 fr. — Chaque volume se vend séparé-
ment. 

Ce Dictionnaire donne la prononciation des mots, ,leur éty-
mologie, leur sens et leur emploi expliqués et appuyés par dès 
exemples. — Un grand nombre de termes techniques des- scien-
ces et arts. — La solution des difficultés grammaticales. Le 
pluriel des substantifs et les divers temps des verbes quand ils 
ont une forme irrégulière. — Le genre des substantifs qui n'est 
point indiqué dans les autres dictionnaires italiens. Pour ne 
parler que de la partie française, elle réunit, dans une rédac-
tion constamment originale et appuyée sur des exemples tirés 
des meilleurs écrivains, non seulement tous les mots qui se 
trouvent dans le Dictionnaire de l'Académie , mais tous les 
termes scientifiques et technologiques, et toutes les locutions 
qui, déjà adoptées par plusieurs lexicographes , ont paru di-
gnes de figurer dans un dictionnaire complet. La partie ita-
lienne n'est pas traitée avec moins de détail, et le tout forme 
2,500 pages in-4°. Le conseil royal de l'instruction publique a 
examiné, dans sa séance du 17 juin, le grand Dictionnaire 
français-italien et italien-français de Barberi, continué et ter-
miné par MM. Basti et Cerati. D'après la délibération du con-
seil royal, ce Dictionnaire sera placé dans les bibliothèques 
des collèges. C'est en effet le travail le plus complet qui existe 
en ce genre, et le meilleur guide pour l'enseignement appro-
fondi des beautés do la langue italienne. 

A la librairie française et étrangère de Jules Renouard et C" 
rue de Tournon, G. 

LES MODES PARISIENNES, l^S^Z, 
les dimanches ; 52 magnifiques gravures coloriées dans l'an-
née; 50 patrons de grandeur naturelle. — Point de politique ■ 
beaucoup d'élégance. Essayez trois mois d'abonnement 7 fr' 
Chez Aubert, fondateur du Charivari et de l'ancienne Carica-
ture politique, place de la Bourse. 

SEULE ET ANCIENNE MAISON LAFFECTEUR 
La Société royale de Médecine n'a pas borjié son approba-

tion au Rob, elle l'a étendue à son administration régulière ■ 
on lit dans l'extrait des registres de cette société savante (10 
septembre 1779) le rapport des commissaires nommés par elle 
pour composer le Rob suivant la recette qui leur avait été re-
mise et avec les drogues qu'ils se procurèrent eux-mêmes. — 
U dit : 

« 1° Le Rob de Laffecteur, tel qu'il a été préparé, ne con-
tient pas de mercure ; 

» 2° Le remède et la Méthode Laffecteur peuvent guérir les 
» maladies syphilitiques confirmées, etc. » 

Cette précieuse méthode a traversé soixante-sept ans sans 
avoir subi d'altération, conservée qu'elle est par une même 
famille, dont le Rob est le patrimoine. 

On perdra son temps et son ARGENT, quand on prendra le 
ROB sans connaître et suivre la MÉTHODE LAFFECTEUR C'est 
uniquement et toujours rue des Pelits-Augustins \\ que l'on 
trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-syphilitique 
titî Litltt6Ct6UF. 

Le prix de 25 francs par chaque bouteille de Rob n'a nas 
varie depuis 1 / / 8. (Voir VAImanach de Botlin de 1847 na^e 
1846.) ' * & ' 

Ce livre se trouve dans toutes les maisons de commerce de 
la I-rance et de 1 étranger. Il donne quatre pages d'explications 

sur e Rob et la marque de la fabrique Laffecteur , dont les 
nombreux détails sont exposés au dos de la facture qui accom-

pagne chaque caisse. Les bouteilles n'ont jamais porté de ca-
chets en verre sur le ventre. — Remises aux exportateurs. 

MII.LERET , élastique, sans sous-cuisses, ni 
boucles, ni boutons, indispensable à celui 

qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'in-
venteur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau ,1. NOTA. 

Pour éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le ca-
chet de l'inventeur. 

Il rafraîchit la 
 bouche, étanche 

la soif, parfume 1 haleine et enlevé l'odeur du cigare. Chez les 
marchands de tabac. — 1 fr. la boîte. 

CACHOU-COLLINI DE BOLOGNE. 

I 



772 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU % JUIN 

AGRANDISSEMENT DES MAGASINS 

DES QUATRE PARTIES DU MO 
IIABIIjIiffilMEMS COJVFSJCTIOaïWES et sur mesure. — Prix fixe invariable marqué en chiffres connus 

Seule Maison qui offre une ECONOMIE réelle de 25 pour 100 sur toutes les autres. 

HabitsSacquettes, 3 francs S® centimes. — pantalons fie chasse râpés, M franc 5© centimes. 

GARDE NATIONALE D 
PANTALONS D'UNIFORME 

A 

15 francs. 

POUR 

HOUSSES ET mm ENFANS. 

mm A 35 mm 
AUX FABRIQUES DE FRANCE, 

Place eie la I*&inte-Slalnt-Wustache
0 

PANTALONS^ D'UNIFORME 

15 francs. 

HABILLE» CÛIECÏIfilf. 

HOMMES ET POUREgF
ANs 

ASSOCIATIONS MUTUELLES 
POUR 

OITE U fSAH 
Cette Compagnie dispose encore, pour quelque» arrondissemens, d'emplois honorables et lucratifs rapportant chacun annuellement: 

Appointements fixes £,900 francs. 
Metnises proportionnelles pouvant s'élever à . . . . S,999 

HUIT PWMKS variant de 2 à 15,000 fr., seront accordées aux huit représentas qui auron t fait le plus d'affaires relativement k la population 
de leur circonscription. De cette manière, le représentant qui aura mérité la première prime aura gagné plus de 20,000 fr. dans l'année, et celui 
aui n'aura obtenu que la dernière n'en aura pas moins gagné plus de 7 ,000 fr. • 

La Compagnie, indépendamment de son administration centrale dont le siège est à Paris, doit être représentée, dans chaque arrondisse! 
nar un directeur particulier et un notaire choisi parmi les plus haut placés de la localité. Elle compte déjà DEUX CENTS ARRONDISSEMENS par un directeur particulier et un notaire choisi parmi les plus haut placé 

stitués sur ces bases, et un grand nombre d'autres en voie d'organisation. 

ment, 
con-

Le Comité supérieur de surveillance , à Paris, se compose de : 
MM. M.-F.W. comte de LAROCHEFOUCAULD. 

Le due de RIABIO-SFORZA . colonel, officier de la Légion-d'Hon-
neur, chevalier de plusieurs ordres. 

Comte de VAURÉAL , officier de la Légion-d'Honneur, officier su-
périeur, chevalier de plusieurs ordres. 

Saron de MAUROY , offieier de la Légion-d'Honneur, colonel d'in-
fanterie, chevalier de plusieurs ordres. 

J.-C. DU VERGER, officier de la Légion-d'Honneur, ancien sous-
directeur de la marine royale. 

VIN ET , officier de la Légion-d'Honneur, officier supérieur, cheva-
lier de l'ordre des Deux-Siciles. 

Dans les deux cents arrondissemens déjà organisés, les membres de ce 
Comité ont été pris parmi MM. 
Les sous-préfets, maires ; 
Membres des conseils-généraux, d'arrondissemens et municipaux ; 
Magistrats de Cours royales, de Tribunaux civils et consulaires; 
Officiers généraux ; 
Vicaires-généraux et Curés; 
Supérieurs de séminaires; 
Proviseurs et principaux de collèges ; 
Juges de paix; 
Receveurs-généraux et particuliers des finances ; 
Ingénieurs ; 

Consu's, banquiers, négocians. 

CAPITAL SOCIAL 

M MILLION 
Celte Compagnie s'abstient de faire le remplacement; elle se borne à appliquer, sur la plus vaste échelle, aux assurances min ■ 

cipe vital et fécond de l'association mutuelle, combiné avec les avantages de la prime fixe. Comme e'ie étend ses opérations soiî i !
rt

"'
ie

 Kin-
et embrasse dans une même solidarité tous les arrondissemens, elle est en mesure d'équilibrer les chances du tirage au so-t c ' '

a
 '"'noct 

u Ps
t «Ml ou'eliç t pu, en toute sécurité, faire descendre au minimum le taux de ses annuités, et, par conséquent, faire partici| er aux bim aitg t» — 

ronces toutes les familles, même celles qui ne vivent que de leur travail, et cela au moyen de lentes et imperceptibles écori i
rci

,"'
s

 ' s Ht» 

"ce jusqu'à celle 

ce but vraiment social, elle a établi trois séries d'associations mutuelles entre tous les enfans que leurs parens veulent affranchi! 

litaire. Les pères de famille peuvent faire entrer leurs fils dans une de ces trois séries d'associations, depuis l'époque de la naissa 

du liraïe au sort, moyennant une prime annuelle qui varie suivant l'âge de l'assuré ; ils reçoivent, si ce dernier tombe au 
0I ». «ne ind.moité 

Chaqxue arrondissement doit avoir un Comité local de patronage 

«'adresser, pour demandes d'emploi et pour tous renseignemens généraux, à M. le directeur-gérant de l <t MATERNELLE, 17 

TOUTE LETTRE JVOJW AFFRANCHIE j 

plus que suffisante pour pourvoir à son remplacement. Eu voici approximativement la proportion : 

PREMIÈRE SÉUIK .I 
Celui qui a payé, depuis sa naissance, une annuité de 10 fr., reçoit, après le tirage, une indemnité de 1,000 à 

Dilo depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de^l fr., — — 1,000 à 

15EUXlÈfaE SÉRIE. 
» depuis sa naissance une annuité de 20 fr., — — 
u depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de fi2 fr., — — 

TROISIÈME SÉRIE. 
» depuis sa naissance, une annuité de 40 fr., — 
» depuis l'âge de 10 ans, 10 annuités de 124 fr., — 

La prime varie, comme on voit, suivant l'âge de l'assuré, et «l'indemnité reste toujours dans les mêmes limites. 

Les primes se versent entre les mains du notaire de la Société, chargé d'en opérer le placement sur bonnes hvpothèques. 
Elles ne passent jamais, même momentanément, par les mains de l'Administration. 

En cas de décès d'un assuré, avant le tirage, les sommes versées sur sa tête sont restituées aux souscripteurs, accrues de leurs intérêt 

1, rue Montmartre, à Paris, et pour les propositions d'assurances, dans chaque arrondissement, à M. le Directeur partie ul> 

SKRA RIGCUREUSXiai N T RtFOSÉE. ' ' 

1,200 fr. 
1,200 fr. 

2,000 à 2,400 ïr 
2,000 à 2,400 fr. 

4,000 à 4,800 fr 
4,000 à 4,800 f

r
. 

Cette composition, supérieure a tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour, net-
toie blanchit les dents sans lesagacr, en arrête la carie, purifie l'haleine, 
raffermit les ébraO'éss, et donne aux lèvre) et aux gencives cette couleur rose 
qui est l'indicé cet tain d'une bouche fraîche et inodore. 

| 1 
. 5 g 

MM. les actionnaires de la compagnie des Antilles sont prévenus que 
l'assemblée générale, prescrite par l'art. 18 des statuts, aura lieu le 30 
juin courant à 8 heures du soir, ausiége de la société, cité Trévise, 81)is. 

Paris, le 1" juin 1847. 

L'agent général, F. MÎOT. 

Maladies Secrètes. 

r' est la seul dentifrice' *w«t on puisse se servir pour les enfans. MM. les Den-
tistes et Médecins ihog l'î W de leur clientèle, en recommandent l'usage. 

TRAITEMENT du nocteur CH. ALBERT, 
Médecin de la Faculié de Paru, 

hôpitaux, professeur de n 
médailles et ricoi 

i pharmacie, ex-pharmacit 

l de botanique, hv*erê de 

[tonales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et 
authentiques obtenues à l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables , sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait à désirer un remède qui agît 
également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses 

Aujourd'hui on peut regarder 
comme résolu le problème d'un 
traitement simple , facile , et

 ( 

nous pouvons le dire Bans exagé-
ration , infaillible contre toutei 
les maladies secrètes , quelque 
anciennes ou invétérées lu 'ellei 
soi eut. 

Le traitement du D* ALBERT 

est peu dispendieux , facile à 
suivre en secret ou en voyage 
et sans aucun dérangement : il 
s'emploie avec un égal succès 
dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mereurielles. 

Rue Montorgueil, 21. 
Consultations gratuites tous les jours» 

TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Les créanciers du stem* Narcisse-Philippe HËROUIN , marchand de 
bois, rue Moreau, 44, à Paris, qui n'ont pas encore été admis an passif de 
la seconde faillite de ce dernier sont invités, s'ils veulent participer à la 
distribution (Je l'actif abandonné par ie failli à ses créanciers, suivant 
concordat du 2G avril dernier, homologué le 14 mai suivant, à produi-
re leurs titres de créance entre les mains de M e Bouchereau, commis-
saire nommé à lVxécution de ce concordat, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 5fi; à se faire relever de la déchéance et à affir-
mer leur créance dans ie courant de juin 1847. Ce délai passé, ils de-
meureraient déchus de tous droits à la répaHilion de l'aclif dont il s'a-
git. E.BOUCHEUEAU. 

BAZAR PHOVEEIÇAL, 
11 bis, boulevart de la Madeleine, loi, rue du Bac. 

Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fonde par M. AYMÈS DE MARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre une stn-
ruianté qui semble tenir du prodige : 0 tempora ! Omoretl 

HUILE D'AIX pure et sans mélange à 4 fr. le kilo, et 3 fr. 60 hors 
barrière^— Mandataire el représentant à Paris de nos compatriotes, pro-
priétaire des vergers d'oliviers les plus renommés du Midi, en exécution 
d une dé cision prise dans une réunion, tous nos efforts doivent tendre à 
lutter avec succès contre tant de liquides enfantés à l'aide de la chimie 
par des hommes cupides, qui les offrent à vil prix à la multitude sous le 
nom d'huile d'olive, et c'est en vertu de notre mission que nous tirons 
aujourd'hui le canon d'alarme en signalant, les funestes introductions 
dans nos ports des huiles d'areehnides venant du Sénégal, et de sésame 
venant d'Egypte, toutes siccatives, et détruisant par leur concrétion 
l'onctuosité de l'huile d'olive. 

C'est donc pour préserver la classe moyenne qui est celle de la ïrande 
consommation, des perfides mélanges qui sont faits sur celle déniée et 

pour qu'elle puisse faire usage de notre huile d'olive, corne née dans 'no-
Ire établissement comme un dépôt sacré dans toiile ta purelé vrSmi 
que nous avons fixé le prix à 4 fr. 50 le kf o hors barrière, par léiril dé 
15 à 50 kilos, à 3 fr. 50 le kilo; l'huile vierge de luxe, sortant par ef-

fervescence avant que la pâte de l'olive détritée soit pressée à a ir k 
kilo. 

MALADIES DES VEUX ET ACCOCCUÉSIESS 

MA ï SON «.« SANTÉ SPÉCIALE 
A BONDY, banlieue de Paris Voilures rue Sainlc-Appoline, an [>U-u Étaio, 

Pension : 5 fr. Opérations garanties. 

HÔTEL garni à vendre, -il numéros 
très bien meublés, table dïiôle de 

40 personnes; produit brut 40,000 fr., 
et net S à 10,000 fr.; prix 25,000 fr;:ncs. 
S'adresser ÙM. Bouliliier Demontières, 
rue Richelieu, it>. 

M LEBLANC, avocat, se charge spé-
■ cialemenl, à ses risques et périls, 

de toutes tes réclamations en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité 

publique: il ne prend d'honoraires que 
sur la différence qu'il obtient en lus 
des oH'rcs faites par la Ville un par les 
sociétés de chemins de fer. ijuai au 
f leurs, 23, de 10 à î heures. 

O N désire trouver de suite une per-
sonne qui puisse disposer d'un ca-

pital de 5,000 francs, pour l'evploila-
tion d'une découverte très productive. 
S'adresser, de 9 à 10 h., à M. M.... rue 
Paradis-Poissonnière, 2. 

ERRATUM . — Dans l'insertion faite le nf!!r" 
<li icr juin 1847', n° 7782, de l'extrait d'un acte 
passé devant An .lozon et Valpinçon, notaires 
à Paris, le 20 mai 1847, contenant les statuts 
de la société formée sous la dénomination : 
Jules GALLOIS et C e , Cirque national des 
Champs-Elysées , au lieu du 3 e alinéa, lisez. : 

Ont été arrêtés tes statuts d'une société en 
commandite et par actions qui se trouve con-
stituée définitivement, et dont les effets re-
monteront au i« mai 1847. 7797 

Suivant acte reçu par M» Dumas, notaire à 
Paris, le 20 mai 1847, enregistré, 

». Louis-Pierre-François CHESNEL DE LA 
CHARBONNELA1S, homme de lettres, demeu-
rant à Paris, rue Nve-St-Augustin, 7, 

A arrêté les conditions et les statuts d'une 
société en commandite par actions pour la 
confection, édition et publication d'un Dic-
tionnaire général de l'Histoire de France. 

Entre autres clauses sont celles suivantes, 
littéralement transcrites : 

Il y aura entre M. de la Charbonnelais et 
les personnes qui adhéreront aux présens 
statuts, en souscrivant les actions dont il sera 
ci-après parié, une société en commandite 
par actions dont le but est la publication du 
Dictionnaire général de l'Histoire de France. 

La durée de la société sera de six ans à 

partir du 20 mai 1847, pour finir le 20 mai 

1853. 
Néanmoins, si a ladite époque 1 ouvrage en 

lier n'était point complètement édité et pu-
blié, la durée de la société sera prorogée 
jusqu'à l'époque nécessaire pour cette publi-

cation. 
Cette prorogation sera rendue publique se-

lon le mode prescrit par la loi. 
Le siège de la société sera à Paris , rue 

Neuve-St-Augustin, 7. .... 
Elle existera sous la raison sociale Louis 

DE LA CJUAKBONNELAIS et C', et aura pour 
dénomination : Société pour la publication du 
Dictionnaire général de 1 Histoire de France. 

Le fonds social est fixé à 750,000 fr., divisé 
en quinze cents actions de 500 fr. chacune, 
qui seront cessibles par voie d'endossement. 

Le gérant est M. de la Charbonnelais, fon-
dateur de ladite société ; il sera chargé de 
l'administration et de la direction de la sq-

<;iété. ... 
Lui seul aura la signature sociale , mais ses 

actes n'engager-onl la société qu'autant qu'ils 
seront revêtus de celle signature ; tout en 
jugement revêtu de celte signature, mais 
pour un objet étranger à l'entreprise, n o 
liiigera pas la société. 

DUMAS . 7796 

Etude de M* DURMONT, agréé, rue Mont-
martre, iG4. 

D'un «,'gemenl rendu par le Tribunal de 
commerce de la Seine, séant à Paris, le 20 
mai 1847, enregistré, 

Entre M. iean-Baplislc BENOIST, demeu-

rant a Brest ; .■ . , 
El M. Joseph BOUTTE, négociant, demeu 

rant à Paris, rue St-Konore, 290 ; . , 
M. JOUVE, au nom et comme syndic de la-

dite faillite; . , .„,.„„, 
• Et la dame BOUTTE, épouse de M. Joseph 
Boullè, ladite dame au nom et comme léga-
taire universelle sous bénéfice d'inventaire 
de Pierre-Auloine BBU.V , demeurant ladite 
dame à Paris, ruc.St-Honoié, 290 ; 

oue^conveiilions verbales des 6 juin et 
■ •i^eotembrc 1841 ont été déclarées nulles, 

ainsi que foutes autres conventions accès 

«oires ; 

Et qu'il n'y a lieu à renvoi devant arbiires-
juges, attendu qu'il n'est pas justifié qu'il y 
aiteu société de fait entre les parties. 

Pour extrait. B. DnanoNT.Sp793 

^aîvant acte passé devant M« Mouchel et 

son tC^MSfci notaires à Paris, le 27 mai 1847, 

en r*-1 " ts Li * 
M Marie j'^eph-Hector baron deROTHIA-

CÔB, propriétan:"; demeurant à Paris, rue 

Jacob, 46 ; ., .... 
A été établi les statuts <'une socieleen com-

mandite et paradions, pou.r l exploitation ue 

l'établissement qu'il t'ait valo.7
 4 l m^' 1

ua
; 

Jemmapes, 38, ayant pour objet le commerce 
des granits. 

Les opérations de ta société consisteront 

principalement dans l'extraction et ta taille, 
dans le transport et la vente des granits de 
tous pays. 

Il a été dit que M. de Rothiacob serait seul 
gérant responsable, et que toutes les autres 
personnes qui deviendraient propriétaires 
des actions créées ne seraient que simples as-
sociés commanditaires. 

Il a été dit que la société serait désignée 
sous le titre de Société générale des granits. 

(Jue la raison sociale serait J. DE ROTHIA-
COB et Ce, et que le siège de la société serait 
fixé à Paris, quai Jemmapes, 38. 

M, de Rothiacob aura seul la signature so-
ciale, avec droit de la déléguer à toute per-
sonne de son choix sous sa responsabilité per-
sonnelle. 

D'après lesdits statuts, la durée de la socié-
té a été fixée à trente années, qui commen-
ceront à courir du jour où mille des actions 
créées auront été souscrites, en ce comprises 
les 200 actions au capital de 200,000 fr , attri-
buées à M. de Rothiacob, comme représenta 
lion de son apport. 

H. de Rothiacob a apporté à ladite société 
établissement qu'il fait valoir à Paris, quai 

Jemmapes, 38, consistant : 
i" Dans les pratiques et l'achalandage y at-

tachés ; 
2» Dans les ustensiles, équipages, chevaux 

et matériel de toute uature servant actuelle-
ment à l'exploitation; 

3° Dans les droits à tous traités faits avec 
les propriétaires de carrières, les entrepre-
neurs de transport, la ville de Paris et autres, 
ainsi qu'à la location des lieux servanL à l'ex-
ploitation, notamment à l'entrepôt du quai 
Jemmapes. 

M. de Rothiacob a en outre fait apport à la 
société de la moitié des bénéfices et avantages 
qui pourront ressortir de la vente des mar-
chandises brûles et fabriquées qu'il possède 
actuellement et qui peuvent se trouver tant 
dans l'entrepôt du quai Jemmapes que dans 
tous magasins ou autres lieux, sur le prix des-
quelles marchandises qui seront par lui mises 
à la disposition de ladite société au fur et à 
mesure de ses besoins, M. de Rothiacob ne 
prélèvera que le prix de revient par lui justi-
fié et payable dans les termes de la vente qui 
en sera opérée par la société. 

Les bénéfices résultant de cette vente se-
ront partagés par moitié entre M. de Rothia-
cob et la société. 

Le capital social a été fixé à la som-
me de deux millions de francs, dont un mil-
lion suffit pour la constitution de la société. 

Ces deux millions de francs seront repré-
sentés par deux mille actions de 1,000 francs 
chacune. 

Sur ce capital, il a été attribué à M. de Ro-
thiacob, 200 actions comme représentation 
de ton apport. 

Il a été dit qu'en sa uualilé de directeur-
gérant, M. de Rothiacob aurait tous les pou-
voirs les plus étendus pour administrer la so-
ciété. 

Pour faire publier ledit acte tous pouvoir! 
ont été donnés au porteur d'une extrait. 

Pour extrait: Signé MODCUET. (7802) 

Suivant acte passé devant M c Andry et son 
collègue, notaires à Paris, les 3 et 4 mai 
1817, enregistré; 

11 a été formé une société en commandite 
entre M. Nicolas-Victor MOUTON, entrepre-
neur de voilures de place, demeurant aux 
Batignolles-Monceaux, rue des Carrières, 10, 

et les autres personnes dénommées audit 
acte, pour l'exploitation d'une entreprise de 
voitures. 

LJÎ société aura lieu sous la raison MOUTON 
et ses [ils; elle durera pendant cinq années 
consécutives, devant commencer du jour 
du versement par les commanditaires du 
montant de leur commandite; elle aura son 
siège à Batignolles-Monceaux, en la demeure 
de M. Mouton père. 

Le fonds social a été fixé à 105,000 francs, 
dont un quinzième, ou 7,000 francs, à four-
nirpar chacun des commanditaires dans un 
délai de huitaine du jour de l'acte; le sur-
plus, ou les treize quinzièmes, sont la repré-
sentation des valeurs apportées par M. Mou-
ton père. Ce dernier aura seul ta gestion ét 
la signature de la sociélé; mais il ne pourra 
faire usage de cette slgnalure que pour les 
affaires de la société inscrites sur ses regis-
tres. 

Ledit acle, dont un extrait a été affiché au 
grclfe du Tribunal île commerce de la Seine, 
le îs mai dernier, a été renouvelé par acte 
passé devant ledit B« Andry, les 28 et 29 mai 
même année. 

A5DRY. 7 799 

de pianos, demeurant à Paris, rue Bleue, 2, 
sous la raison AUIIY cl Z1ÉGLEB, pour la 
fabication, la vente et la location de pianos, 
en leur dite demeure, aux termes d'un acle 
reçu par Mfc Bouclier, notaire à Paris, le 23 
septembre 1S16, est dissoute d'un commun 
accord, à partir de ce jour, et que M. Aury 
reste seul chargé de la liquidation. 

G. LEMAITRE. 7795 

'jTriinanal cSe Couimerrp, 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du 29 mai 1 847, enregistré; 

Appert : 
Que la sociélé formée entre MM. Augustin-

Joseph MICHAUX, demeurant à Paris, rue 
Ferdinand, 24: 

Et M. Jean-Baptistc-Léon BEMBERT, de-
meurant à Paris, ruedes Marais-St-Martin, 12: 

Suivant acte du , sous la raison MICHAUX 
et Ce, ayant pour objet la fabrique d'apprêts 
en tous genres, dont ie siège élait à Paris, rue 
St-Fcrdinand, 24, et la durée de dix années, 
est et demeure dissoule, d'un commun ac-
cord, à compter du 10 mai 1847, et que la 
liquidation sera faite de concert entre les 
deux associés. 

Pour extrait : 7800 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 29 mai 1847, enregistré; 

Appert : 

Qu'entre MM. Augustin-Joseph MICHAUX 
demeurant à Paris, rue Ferdinand, 24; 

Et Louis-Désirée BLANCHART, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 20; 

Il a été formé entre les susnommés une 
société en nom collectif ayant pour objet la 
fabrique d'apprêts en tous genres ; que le 
siège social est fixé à Paris, rue Ferdinand, 
2i, etsa durée fixée à dix-sept années et qua-
rante-cinq jours, du 17 mai 1S 17; 

Que les raison et signature sociales seront 
MICHAUX et BLANCHART; et que chacun 
des associés aura la signature sociale, dont if 
ne pourra faire usage que pour les affaires 
de la sociélé. 

Pour extrait. 7801 

D'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du 31 mai 1847, enregistré; 

Il appert que la société en nom collectif 
formée cotre MM. Jacques-Jean AURY, et 
Jean-Frédéric ZIEGLER, tous deux fabritans 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

3ugémen$ du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 MAI 1847, ry«i déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

De la sociélé DUPU1S père cl fils, compo-
sée de pUPUIS père et de Auguste DEPUIS 
fils, décédé, banquiers, rue Hauleville, 30, 
nomme M. Gallais juge-commissaire, et M. 
Maillet, rue des Jeûneurs, ii, syndic provi-
soire (X'° 7119 du gr.); 

Jugeméns du Tribunal de commerce de 
Paris, du 31 MAI 1S47, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour ■■ 

Du sieur FELIX (Eugène), horloger-bijou-
tier, faub. Poissonnière, 25, nomme M. Cou-
riot juge-commissaire, et M. Boulet, passage 
Saulnier, 16, syndic provisoire (N" 7231 du 
gr-); 

Du sieur LEGER (Louis-Michel), épicier, 
fioul. Beaumarchais, nomme M. Odier juge-
commissaire, et M. Baudouin, rue d'Argen-
teujl, 36, syndic provisoire (N» 7232 du gr.); 

Du sieur BERTHOLOX (Joseph), teinturier 
en bois de placage, rue des Anglais. 17, nom-
me M. Plaine juge-commissaire, et M. Maillet, 
rue des Jeûneurs, 14, syndic provisoire iN" 
7233 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Surit ïmiiles à ie rrndre au Tribunal di 

commerce de Paris, salle dis assettiblces des 

failli/es. Mit. le! créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FÉLIX (Eugène), horloger-bijou-
tier, faub. Poissonnière, 25, le 7 juin à 10 
heures (N» 7231 du gr.); 

Du sieur DURAND, anc.md de vins, demeu-
rant maintenant rue des Arcis, 27, le 7 juin à 
9 heures (X» 7061 dugr.); 

Du sieur BOUTAREL (Victor), teinturier, 
quai d'Orléans, 13, le 7 juin à 3 heures (N» 

7217 du gr.); 

Pour assister h l'assemblé,; dans laquelle 

M. li!.> juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur ia composition de l'état des créuncii r,. 

présumes une sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LAYAliDH ;Michel-Fr«nçois-Henri\ 
limonadier, rue de Uabylone, 28, le 7 juin à 
10 heures (N" 7063 du gr.); 

Du sieur ARRIVE!' (Sylvain-Marcel), md de 
vins, rue St-Denis, 90,lc7 juin à 10 heures 
lK» 6997 du gr.'; 

gBU sieur JULIEN rNicolas-Timothée), nid de 
couleurs, rue Bourbon-Villeneuve, 14, le 7 

juin à îu heures (N" 7068 du gr.); ^ 

vérification et 

Du sieur VVEYERSBERG (Guslave), md de 
houhljn, rue de Trévise, 5, le 7 juin à 9 heu-
res ;N» 7055 du gr.); 

Du sieur BERTRAND (Isidore), tailleur, rue 
Montmartre, 55, le 7 juin à 9 heures (&<• 6971 
du gr.); 

Du sieur JOUIN ( Auguste-Emile-Adrien) 
eut de- peinture et md de vins, aux Théines, 
le 7 juin à 10 heures (N° cou du gr.); 

Du sieur I.AUDF.LOUT (François-Josepin 
md de vins et voilurier, à Ratignollcs, le 7 
juin à 10 heures (N" 6947 du gr.)-

Pour être procédé, sous lu présidence de 

le juge- commissaire, aux 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remett-nt préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MORELLON Joseph), fab. de bri-
quets, rue Grenéta, 11, le 7 juin à 9 heures 
(N» 0813 du gr. ; 

Du sieur CORBIÈRE (Charles-Louis), Tab 
de produits chimiques, à Cticby-la-Garenne 
le 7 juin à 9 heures ,K« 6823 du gr..; 

Du sieur BISSON (Nicolas), bonnetier rue 
du Chevaber-du-Cuel, 1, le 7juin à 3 heures 
(N" 6879 du gr.); 

t
 Pour entendre le rapport des syndics *ur 

l étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du coniordat, ou. s'il y
 a

 lieu, 's'enten-

dre, déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du r. mplaecinent des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MASSIF (Eugène-Anihyme', md 
lorain, rue Bourbon-Villeneuve, 23,' le 7 juin 
a 3 heures (N» 6977 du gr.); 

De dame CARRIAT, mde de modes rue 
Laffittc, 3, le 7 juin à 9 heures (X» 6893 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ourrrte sur 

le. concordat proposé par le failli, l'admet, n 

s'il y a lieu. 0:1 passer à la formation de 

I union, tt, dans ce ca<, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement dis 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un borderea -i sur pa-

pier timbré, indicatif des somnws à réclamer 

MM. les créanciers ; 

Du sieur DESPLACES fils, boulanger, rue 
Fevdcau, 14, entre les mains de M. Huet, rue 
Cadet, 1, syndic de la faillite (N° 7i4o dugr.); 

Des sieurs BELEUVRE et C«, négocians, 
rue de Trévise, 9, entre les mains de M. Bat-
tarel, rue de Bondy, 7, syndic de la faillie 
(N» 7110 du gr.); 

Pour, eu conformité de l'article. 49 4 de la 

loi du 38 mai l"838, é/re procédé à la lérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce délai. 

mens, chaque créancier rentre dans I certi e 

de ses droits coufre le jailli. 

Du 31 mai 1847. 

Des sieur RAVISÉ et femme, mds de vins-
traiteurs, à Montmartre, vue Fontaine-du-
But, 14 (N" 7181 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 wia 1847. 

NEUF HEURES i|2 : Pétion, libraire, syivJ. — 
Martin, aubergiste, vér(t.— Mouion, tenant 
café-restaurant, clôt. — Leroi. libraire, id. 
— Echard fils, voilurier, conci — Lafonet 
C', fondeurs, id. 

ONZE HEURES : Racinet, tionnelier, clôt. — 
Lambert, restaurateur, id. — Baquiè, uég. 
en châles, id. • 

MIDI : Baçqnet, md de meubles , synil. — 
Kientzy, mécanicien, id. — Combàluz'ier, 
commis», en marchandises, vénf. - Riche-
bois, anc charpentier, id. — Doussol, md 
de vins, clot. — Lebascle, épicier, id. — 
Bazin, md de vins, id. 

UNE HEURE : Guillot, loueur de voitures, 
synd. — Servais, facteur de pianos, clôt. 
— Bernard, armurier, id. — Collet, md de 
curiosités, id- — Pion, ent. de maçonnerie, 
id. 

DEUX HEURES : Loubière, md de vins, synd. 
— Soyer fondeur, id. — Demort, anc. ent. 
de charpente, clot. — Jupin, layetier, id. 
— Vanhecke, maître d'hôtel garni, id. — 
Alli n,ent. de peintures, conc—Normand, 
doreur sur métaux, id. ■— Grenon dit .Meu-
nier, ent. de maçonnerie, rem. à huitaine. 
— Agé lils; boucher, redd. de comptes. 

TROIS HEURES : Caillardin-Buessard, md de 
charbons, clôt. — Cornnault, md de pa-
piers, id. — Sauteiron et C«, effileurs de 
bois de teinture, id. 

[CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B. Un mois après la date de ces juge-

Publications tle Hariages 

Entre : M. Gaudechart , propriétaire, rue 
Miromenil, 4, et Mlle de David de Saint-Hilai-
re, a Reaumont. - M. Pisani .lourdan, comte 
(le Saml-Anaslase, capitaine d'anillerie, rue 
deCrenelle-St-Germain, 5p, et Mlle de La 
çosle du Vivier, rue Royale-Sl-Honoré, 9. -
M. Coquart, employé, rue Sainte-Croii-d'An 
Un, 5, et Aille Crinon, passage Sainte-Marie 
»• - M. Daniel, marchand de vins, et Mme 

veu»e Petitot, rue Rivoli, 6 — M. Lambert, 
marchand laideur, rue d'Alger, 11, et Mlle 
Von, place Royale, 10. — M. Lubienski, rue 
de Courcellcs, 36, et Mlle de Corccki, i 
Neuilly. — M. le comte Polignac, propriôlai 
ré rue de la Paix, 6, et Mlle de Choiseul, rue 
de I Université, 74 - M. nolier, employé, 
rue Miromenil, 69, et Mlle Voisin, rue Saiut-
■Marlin, 29, — M. Fastré, avocat, ruede Valois-
Balave, 8, et Mlle Robert, rue du Hasard-Ri-
chelieu, 9. — M. Ronner, propriétaire, rue 
Lavois.er, 13, et Mlle Salvetal, à Saint-clouil, 
place Royale, 3. — M. Boclis, tailleur, rue 
Saint-Lazare, Mo, cl Mlle l.el'èvre, aux Tber 
nés. — M. chod/ko, ancien consul, demeu 
rant à Lausanne, avant rue d'Amsterdam, 61 
et Mlle de Juiiozrll, à Lausanne. 

ItéccMct Inliiiiualiou». 

Du 30 mai 1847. 

M. Fassard, 37 ans, rue Miroménil, 42. — 
Mme veuve Senechal, 62 ans, rue Monlholon, 
32. — Mme veuve Lechevaher, 61 ans, rue 

.affilie, 34. — M. I. tourneur, 23 Mis, rue 
des Deux-Porles-Sl-Sauveur, 18. — M. ' fu-
rent, 69 ans, 111e du l'auMu-Temp.c, M.-
Mme l'Hôpital, 52 ans, riiedu Faufe-do-I* 
pie, 83. — Mme Louvchceau, is ufi, >* 

Meslav, 55.- M. Dclfer, 32 ans, cloître»* 

M
erry, 10. - Mlle Laliva, 14 ans, quai de » 

thune, 2. - Mme veuve Afonse, 51 ans. g 
de sèvres, 123. - M. Moiruuac, 33 1* f 
Neuve-Guillemain, 6. - Mlle Boudçvije," 
ans, rue Sl-André-des-Arts, 57. - M-gW, 

69 ans, rue de Tournon, 11.- M* >
asst 

20 ans, rucMaiti e-Alliert, 1. 

AU COMPTANT. 

Cinq 0|0, j. du 22 mars 
Qusirc i|i 0|0, j- du 22 mars. 
Quatre 0|0,j. du 22 mars. . . • 
Trois 0|0, j du 22 décembre 
Trois 0|0 (emprunt 1844) — 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A". Gouin, c. 1000 «■■ 
Caisse Ganneron,o. ItiOO fr.-
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe . . • 

Lin Maberly 
Zinc vieille-Montagne 
R. de Naples, j. de janvier... 
— Récépissés Rothschild 

3295 

255 
ll«0 • 
1110 

FONDS E 

Cinq 0]0 de l'Etal romain 
Espagne, dette active — 
nette dilT. ancienne 
Detle passive 
TroisojO 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • 

_ 1840 . 
_ _ 1812. 

— Trois 0|0 
— Banque (1835) 

Deux et demi hollandais . 
Emprunt portugais 5 010. • 

— d'Haïli 
Emprunt du Piémont 
Lois d'Autriche 
Cinq 0|0 autrichien. • 

CHEMINS DE FER 

rRANGEUS 

100 
100 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite.. 

— rive gauche . 

Paris à Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au llavte 
Marseille à Avignon — 
Strasbourg à Bdle 
Orléans à Vierzon 
Boulogne à Amiens — 
Orléans à Bordeaux 

Chemin du Nord 
Montereau à Troyes. . ■ 
Famp à Hazebrouck . ■• 

Paris à Lyon 
Paris à Strasbourg . 
Tours à Nanles 

1253 W 
957 50 
650 -
750 — 
187 50 

50S ■>'■> 
60S » 

433 »{ 
428 T" 
415 

,87! 

507 » 

61»^ 

u»5 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centimes. 

Juin 1847< F, IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18, 
four la légalisation de la signature A- G

t
'

1
'
oT, 

le mairt du i» ar^ond^W6mM
^, 


